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Depuis le changement de régime de 2011 qui a vu le 
renversement de l'ancien président Zine el Abidine 
Ben Ali, la Tunisie s'est engagée dans une voie 
lente mais conséquente vers la démocratisation et 
la bonne gouvernance. Ces processus ont alimenté 
une discussion à l'échelle de la société sur le rôle des 
structures infranationales, et plus particulièrement 
sur celui des municipalités. L'adoption de la 
nouvelle constitution en 2014 a reflété ces 
tendances, étant donné que la décentralisation 
constitue un thème majeur de la stratégie fixée 
par le nouveau régime pour l'avenir du pays. 
Cependant, des progrès limités ont effectivement 
été réalisés à cet égard depuis. Un projet de Code 
des Collectivités Locales a été préparé en 2014 
mais n'a pas encore été approuvé par l'assemblée 
des représentants du peuple. Ce retard législatif a 
suscité un regain de mécontentement politique et 
au sein de la société civile, renforcé par le report 
des élections municipales initialement prévues 
pour la fin octobre 2016 mais qui, au moment 
de la rédaction de ce rapport, ont été reportées 
pour mai 2018. Toujours est-il que le Code 
des Collectivités Locales devrait apporter une 
autonomie substantielle aux municipalités, tant sur 
le plan financier qu'administratif, et, à ce titre, leur 
conférera un contrôle accru sur la prestation de 
services publics clés.
Un aspect notable de ce processus de 
décentralisation tourne autour de la réalisation 
effective du développement durable. Sous le 
régime dictatorial, la prestation des services 
publics était soumise à un contrôle strict de 
la part des autorités centrales, à de multiples 
chevauchements et à une corruption omniprésente 
qui limitait le potentiel d'action environnementale 
locale. Cependant, les années qui ont suivi la 
révolution de 2011 ont en fait vu les municipalités 
être tout aussi surchargées d'inefficacités, sinon 
plus dans certains cas. Cela a non seulement 
entraîné la perpétuation de pratiques non viables, 
car les administrations locales manquent à la 
fois de la capacité administrative et financière 
pour améliorer les services, mais aussi de leur 

détérioration. Prenant l'exemple de la gestion des 
déchets solides, la couverture des services de 
collecte est devenue plus inégale, tandis que le 
nombre de décharges incontrôlées et insalubres 
a augmenté, aggravant ainsi la pollution de l'air 
et du sol. Par conséquent, la reconfiguration des 
compétences entre les autorités centrales et locales 
et la réévaluation du système actuel de partage des 
revenus fournis par le cadre de décentralisation 
de la Tunisie sont essentielles pour assurer la 
modernisation et la durabilité des décisions locales 
répondant aux besoins publics essentiels. Enfin, 
le renforcement des capacités locales de soutien 
au développement durable viendra compléter les 
efforts actuels du gouvernement central pour faire 
face aux menaces environnementales croissantes 
telles que la désertification, la dégradation des 
côtes, la pollution de l'air et la perte de biodiversité.
Le guide présent vise donc à soutenir l'action 
environnementale locale en mettant en évidence 
les défis et opportunités qui se présentent aux 
autorités locales, la nouvelle répartition des 
responsabilités prévue par le Code des Collectivités 
Locales leur permettant de piloter la protection de 
l'environnement et l'atténuation du changement 
climatique. Le guide s'appuie notamment sur 
la situation économique, environnementale et 
institutionnelle actuelle en Tunisie pour évaluer 
le processus de décentralisation en cours et 
ses bénéfices attendus pour la gouvernance 
environnementale locale. En outre, il s'appuie 
sur les meilleures pratiques internationales de 
trois pays émergents (Chili, Afrique du Sud et 
Jordanie) où la décentralisation a encore renforcé 
les contributions des gouvernements locaux 
au développement durable dans des secteurs 
clés. Enfin, des recommandations pratiques 
pour l'adoption de politiques et d'actions 
environnementales et durables dans six domaines 
différents (énergie, eau, déchets, urbanisme et 
infrastructures, transports et agriculture/terrains) 
visent à soutenir les décideurs locaux en Tunisie 
au cours des prochains mois et années pour agir:
Les recommandations de politiques intersectorielles 
comprennent:
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• La gestion intégrée de l'eau

•  L’assistance financière et 
technique pour l'installation 
de chauffe-eaux solaires

• L’assistance financière et 
technique pour l'installation 
de compteurs d'eau modernes

• La participation du secteur 
privé à l'exploitation et à la 
maintenance des 
infrastructures hydrauliques

• L’élargissement de la production d'électricité solaire 
à partir d'installations appartenant à la ville

• L’installation d'une technologie d'éclairage public 

plus efficace

• La Stratégie locale d'énergies renouvelables

• La  fourniture  d’un soutien 
rapproché aux PME de 
l'industrie alimentaire

• Les  incitations financières 
locales et programmes de 
formation

• Les  incitations  des 
systèmes de pompage solaire 

de l'eau

• Le développement des 
initiatives novatrices de 
gestion du trafic

• La fourniture des 
installations plus sûres pour 
les modes de transport 
alternatifs

• L’amélioration et la 
promotion  des modes de 
transport public

• L’encadrement des solutions 
de covoiturage

• La préparation d'une géodatabase à l'aide d'un système 
d'information géographique

• Le développement des alternatives de valorisation des 

déchets

• L’installation de bacs souterrains et semi-souterrains

• La création de mécanismes pour la rétroaction et les 
rapports

• La coopération internationale pour l'adaptation des 
modèles d'affaires

• Les nouveaux développements 
résidentiels et  la rénovation de 
logements anciens

• Le Soutien aux programmes 
nationaux d'efficacité 
énergétique

• Les campagnes d'information 
et la  formation

Eau

Déchets
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Transport

LES RECOMMANDATIONS DE 
POLITIQUES INTERSECTORIELLES 

COMPRENNENT:

LES RECOMMANDATIONS DE 
POLITIQUES SECTORIELLES 

COMPRENNENT:

La Planification stratégique

Les Politiques d'exploitation des terres 

La Réforme fiscale environnementale

La  Coopération inter-municipale 

La Coopération internationale

Suivi des indicateurs

Les Campagnes de sensibilisation et formation
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Plus de sept ans après les soulèvements tunisiens 
qui ont abouti à la chute du régime dictatorial de 
Zine el Abidine Ben Ali et quatre ans après l'adoption 
d'une nouvelle constitution, la Tunisie se trouve 
à la croisée de son développement. Après avoir 
connu une période de turbulences économiques 
suite aux attentats terroristes de 2015 combinée à 
une baisse de la demande européenne de biens et 
services tunisiens, le gouvernement actuel, dirigé 
par le chef de gouvernement Youssef Chahed, 
développe un ensemble de réformes ambitieuses 
de décentralisation conformément au chapitre 7 de 
la Constitution de 2014. 

Cela reflète une rupture marquée avec les 
pratiques de gouvernance de l'ancien régime, 
qui se caractérisaient par un degré élevé de 
centralisation du pouvoir, alors que la division 
progressive des compétences ressemblait 
davantage à une forme de délocalisation qu'à 
une véritable décentralisation. L'espace politique 
limité pour les structures infranationales, et en 
particulier les municipalités, s'est avéré être un 
obstacle pour formuler leurs propres stratégies et 
mettre en œuvre des mesures appropriées et par 
suite pour le développement durable dans le pays1. 
Cette situation était caractérisée par de vastes 
disparités interrégionales qui se traduisaient par 
l'inadéquation des programmes nationaux avec les 
priorités locales dans plusieurs régions du pays.

Après l'adoption de la loi électorale pour les 
élections municipales début 2017, un vote 
parlementaire sur le «Code des Collectivités 
Locales», encadrant les compétences, le budget 
et les domaines politiques pour les collectivités 
locales tunisiennes, est encore à venir. Le Code 
devrait marquer une nouvelle étape dans le 
processus de démocratisation du pays, tout 
en définissant de nouvelles structures pour la 
gouvernance environnementale au niveau local.
Depuis la révolution de 2011, les municipalités 

de tout le pays ont été administrées par des 
"délégations spéciales" suite à la dissolution des 
anciens conseils municipaux de l’ancien régime. 
Les élections locales pour élire démocratiquement 
les nouveaux conseils municipaux et les maires 
étaient prévues le 30 Octobre 2016 par l’Instance 
Supérieure Indépendante des Elections (ISIE). 
Cette date a toutefois été reportée à 2018 en 
raison de la démission de Chafik Sarsar, Président 
de l'ISIE en mai 2017, et des retards enregistrés 
dans l'adoption du Code des Collectivités Locales, 
considéré par certains comme une condition 
nécessaire à l’organisaiton des élections locales 
libres et démocratiques2.

D’importants retards dans le processus législatif 
et l'intensité des discussions relatives au cadre 
de gouvernance qui émergera du processus de 
décentralisation ont provoqué des frustrations 
parmi la société civile. En outre, les implications 
réelles de ce cadre pour l'autonomie financière 
et administrative des autorités locales, et les 
capacités qui en résultent pour les municipalités de 
poursuivre des politiques locales de développement 
durable sont chargées d'incertitude. En résumé, 
de nombreuses municipalités sont confrontées 
à des défis qui ne cessent de s'accumuler, mais 
elles sont incapables de savoir si ou comment elles 
seront capables de répondre à ces défis dans un 
avenir proche.

À cet égard, ce guide vise à soutenir l'action 
locale le plus tôt possible dans le processus de 
décentralisation. En outre, il envisage également 
des politiques de grande envergure qui peuvent 
faciliter la réalisation de co-bénéfices pour 
l'économie locale.

Les résultats sont fondés sur les consultations des 
intervenants avec les principaux intervenants ainsi 
que sur une revue de la documentation. Il vise les 
conseils municipaux nouvellement élus, les maires, 
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les acteurs régionaux et le ministère des Affaires 
locales et de l'Environnement pour connaître les 
solutions comparées.
Un résumé du statu quo en Tunsie est d’abord 
mis en avant, analysant les compétences, les défis 
et les opportunités auxquels les municipalités 
tunisiennes sont actuellement confrontées dans le 
contexte du développement durable. Ce diagnostic 
initial avise davantage la structure et l'approche 
entreprises dans les chapitres suivants.
Sur la base de l'analyse de la situation, le guide 
décrit ensuite les facteurs, les incertitudes et les 
implications du nouveau plan de décentralisation 
envisagé dans la Constitution de 2014. Il considère 
également les types de compétences que les 
municipalités tunisiennes peuvent espérer tirer de 
l'adoption du Code des Collectivités Locales ainsi 
que d'autres réformes sectorielles, et comment cette 
nouvelle répartition des responsabilités peut leur 
permettre de gérer la protection de l'environnement 
et la modération des changements climatiques. 
Des questions concrètes abordent l'autonomie 
administrative et financière des municipalités, leur 
capacité à demander des fonds internationaux et 
à mettre en commun leurs ressources, le degré de 
flexibilité pour le développement de partenariats 
public-privé et les principales implications pour le 
champ d'action qui en résulte.

Tout en reconnaissant que les contextes politiques, 
sociaux et géographiques varient selon les régions 
du monde, les initiatives des gouvernements 
locaux d'autres pays peuvent informer les 
municipalités tunisiennes et les autorités locales 
dans le lancement et la mise en œuvre d'une 
action environnementale locale. Lorsqu'ils sont 
contextualisés, ils offrent des enseignements 
et des recommandations utiles pour surmonter 
les défis existants. Ce guide présente donc des 
études de cas internationales pertinentes, tirant 
parti des expériences du Chili, de l'Afrique du Sud 
et de la Jordanie. Chaque description présente un 
ensemble de politiques locales pour la disposition 
de services municipaux essentiels couvrant 
plusieurs domaines, qui ont été développés dans 
des environnements institutionnels variés en ce 
qui concerne la répartition des compétences entre 
les niveaux de gouvernance.

Enfin, le Guide propose des recommandations 
concrètes reflétant les réalités diverses des 350 
municipalités tunisiennes, dont certaines ont été 
récemment créées resultant du desir d’avoir une 
représentation plus juste du territoire tunisien tel 
que prévu par la constitution. En conséquence, 
le présent guide propose un large éventail de 
mesures complémentaires en distinguant les 
initiatives intersectorielles et les outils sectoriels 
specifiques. Six domaines politiques distincts sont 
identifiés, à savoir l'énergie, l'eau, les déchets, 
l’infrastructure et l'urbanisme, le transport et 
l'agriculture. Comme les municipalités ciblées 
diffèrent en termes de capacité institutionnelle, 
de capacité budgétaire et d'expérience en matière 
de changement environnemental, les différentes 
propositions présentées dans ce rapport reflètent 
les différentes priorités, les degrés d'intensité 
capitalistique et les délais dans le temps.
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Ayant soumis un engagement ambitieux pour sa 
contribution nationale déterminée (INDC) avant la 
COP21 en 2015 avec un accent particulier sur le 
déploiement de technologies énergétiques à faible 
émission de carbone, la Tunisie entend maintenant 
devenir un modèle régional et international pour 
l'atténuation du changement climatique. Ces 
efforts arrivent à un moment décisif dans le 
développement politique et économique du pays.
Compte tenu de la raréfaction des ressources 
naturelles du pays (notamment en matière de 
ressources en eau) et de plusieurs contraintes 
largement déterminées par les conditions 
climatiques locales (variabilité, aridité, 
désertification, etc.), le développement économique 
tunisien dépend de l'adoption de nouveaux modes 
de production et consommation compatibles 
avec les objectifs d'atténuation et d'adaptation au 
changement climatique qui assureront la durabilité 
et la prospérité à long terme.

Alors que les préoccupations environnementales 
avaient déjà été largement consacrées avant 
la révolution de 2011, comme le suggère la 
ratification des précédents accords internationaux 
sur le climat et la participation à plusieurs initiatives 
internationales, le développement durable a été 
placé au cœur de la vision à long terme du nouveau 
régime pour la Tunisie. Ceci est notamment 
consacré par le préambule de la Constitution de 
2014 définissant la « sécurité climatique » comme 
objectif principal du nouveau régime, art. 12, qui 
se préoccupe du développement durable, et l'art. 
45, qui garantit «le droit à un environnement sain 
et équilibré et le droit de participer à la protection 
du climat», pour lequel «l'État doit fournir les 

moyens nécessaires pour éradiquer la pollution 
de l'environnement.» Assurer une voie vers le 
développement durable exige néanmoins une 
compréhension solide de la dynamique économique 
et politique actuelle, et des opportunités et des 
défis qu'ils présentent. En effet, la Tunisie présente 
une image contrastée d'un pays doté d'un potentiel 
et de ressources considérables pour faire avancer 
son programme de développement durable, que 
ce soit la dotation en énergie éolienne et solaire, 
la main-d'œuvre jeune et une classe moyenne en 
pleine croissance. Le pays est néanmoins confronté 
à des défis économiques, environnementaux et 
sociaux de plus en plus importants qui appellent 
une réponse mieux coordonnée de la part des 
décideurs politiques à tous les niveaux de la prise 
de décision.

2.1 Entre Reprise économique et 
Problèmes structurels

Comparativement parlant, la Tunisie bénéficie 
d'une économie généralement diversifiée et 
ouverte, car le tourisme, l'industrie, les services 
et les secteurs de l'extraction des ressources 
contribuent tous à une part non négligeable du PIB 
national. Cependant, la croissance a stagné depuis 
la révolution de 2011. Selon les estimations les plus 
récentes de la Banque Mondiale4, la croissance du 
PIB en 2015 était estimée à 0,8 pourcent, mais 
devrait respectivement atteindre 2,3 et 2,8 pourcent 
en 2017 et 20185, l'économie se remettant de la 
combinaison d'attentats terroristes meurtriers et 
de tensions sociales et économiques exacerbées 
qui ont touché le pays en 2015. Prenant en 
considération certains des secteurs économiques 2
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2. Comprendre la situation 
actuelle en Tunisie:
Opportunités et Défis pour un 
Développement Durable
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contribuant le plus dans la prospérité du pays, 
la production manufacturière et les services 
devraient se redresser légèrement par rapport à la 
récession de 2015, comme le suggèrent la récente 
poussée des importations de matières premières 
et produits textiles et mécaniques. De plus, après 
que le tourisme ait été à un niveau bas au cours 
des dernières années en raison d'une menace 
terroriste permanente, l'industrie est finalement en 
train de se redresser. Néanmoins, d'autres secteurs 
tels que l'agriculture, le textile et les mines doivent 
encore rattraper d'autres industries, limitant ainsi 
la portée de la reprise économique du pays6.
Atteindre la prospérité partagée est en outre 
subordonnée à la capacité du gouvernement 
actuel, dirigé par M. Youssef Chahed, pour répondre 
à plusieurs problèmes socio-économiques 
généralisées. Alors que le chômage, en particulier 
parmi les jeunes et les femmes (respectivement 35,7 
et 23,5 pourcent) reste une préoccupation majeure 
des électeurs et des décideurs, d'autres difficultés 
structurelles telles que la pauvreté extrême 
généralisée (4,6 pourcent en 2010), l'inégalité 
entre les sexes aux opportunités économiques, 
la détérioration de l'écosystème, l'inefficacité de 
l'administration publique, l'instabilité politique et 
la corruption constituent également des obstacles 
majeurs au développement. De plus, les disparités 
régionales structurelles, qui ont provoqué en 
2010 des manifestations de grande ampleur ayant 
finalement entraîné le renversement de l'ancien 
président Ben Ali, favorisent un développement 
rapide basé sur les services et la fabrication dans 
les régions côtières, tandis que l'arrière-pays 
reste exclu du développement. Selon la Banque 
Mondiale7, les taux de pauvreté variaient d'un faible 
taux de  8-9% dans les zones urbanisées à un taux 
élevé de 32 pourcent dans certaines régions de 
l’intérieur du pays. Pris ensemble, les régions du 
nord-ouest et du centre-ouest de la Tunisie abritent 
environ 46 pourcent des pauvres du pays tout en 
représentant moins d'un quart de la population8, et 
affichent les scores de développement régional les 
plus bas selon trois indicateurs - éducation, emploi 
et santé.

Afin de sécuriser une trajectoire de croissance 
durable, le gouvernement tunisien a adopté un 
Plan de Développement Stratégique (PDS) 2016-

2020 en 2016. Ce plan quinquennal propose 
une série de réformes majeures et de projets de 
travaux publics dans cinq domaines stratégiques: 
les réformes de l'administration publique et 
les mesures anti-corruption pour améliorer la 
gouvernance; développement humain et inclusion 
sociale; activité économique à plus forte valeur 
ajoutée; l'atténuation des disparités régionales; 
et le développement d'une économie verte. 
D'une valeur totale d’environ 120 milliards de DT 
(51,5 milliards d'euros), ce plan ambitieux devrait 
porter le taux de croissance annuel du pays à 4% 
d'ici 2020 grâce à une augmentation du budget 
d'investissement public avec un rôle substantiel 
des partenariats public-privé (PPP). Alors que 
ces mesures devraient entraîner une réduction du 
taux de chômage national à moins de 12% avec la 
création de quelque 400 000 nouveaux emplois, 
les nouveaux programmes sociaux devraient 
également jouer un rôle important dans la réduction 
de la pauvreté à environ 2% d'ici 20209.

2.2 Défis du Développement Durable

Alors que le PDS constitue une étape essentielle 
dans la transition de la Tunisie vers une société à 
faible émission de carbone, le plan n'a pas encore 
précisé de quelle manière il permettra de résoudre 
les nombreux problèmes environnementaux qui se 
dressent sur son chemin. Selon un rapport de la 
BAD10, les principaux problèmes environnementaux 
concernent la détérioration des ressources en eau, 
les déchets, la pollution de l'air, la désertification 
et la dégradation des sols, la dégradation de 
l'environnement côtier, et la perte de biodiversité, 
et qui ont tous été liés à des degrés différents 
aux changements climatiques. Grand nombre de 
ces problèmes sont donc exacerbés par l’existant 
déséquilibre régional, car l'intérieur du pays n'est 
pas seulement à la traîne des régions côtières sur le 
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plan économique, mais souffre également de façon 
disproportionnée des effets des changements 
environnementaux. Ces problématiques sont donc 
primordiales pour les collectivités territoriales 
et en particulier pour les municipalités, dont la 
responsabilité est d'assurer une fourniture efficace 
et durable de services publics relatifs à la gestion 
de l'eau, la collecte et le transport des déchets, la 
mobilité intra-urbaine, comme l'accès à l'électricité 
et les normes énergétiques.
Les disparités régionales sont peut-être plus 
apparentes en ce qui concerne les ressources en 
eau, les précipitations atteignant 800 mm par an 
au nord et entre 50 mm et 150 mm au sud. Ce qui 
est en outre plus de la moitié de la consommation 
totale d'eau de la Tunisie provient des eaux de 
surface, le reste provenant principalement des 
eaux souterraines non renouvelables entre 2002 
et 201211. Tout au long de la saison des pluies, 
les précipitations sont concentrées en quelques 
jours. Dans l'ensemble, les deux tiers du pays sont 
dotés de 50 jours de pluie ou moins tout au long 
de l'année. Le sud du pays est particulièrement 
vulnérable à cet égard avec moins de 10 jours 
de pluie. En revanche, certaines régions du 
nord connaissent 100 jours ou plus de pluie12. 
Cela se traduit par la quasi-totalité du territoire 
faisant constamment face à des pénuries d'eau, à 
l'exception de la côte du Nord-Ouest.
Les variations géographiques dans la distribution 
de l'eau sont problématiques pour plusieurs 
raisons. Tout d'abord, on peut observer que, 
contrairement au Grand Tunis et à la partie Nord 
du pays qui abritent essentiellement des eaux 
de surface (renouvelables), la région du Sud 
dépend beaucoup plus de ses réserves en eau 
souterraine qui sont estimées être largement non-
renouvelables ; et selon un rapport d'ONU-Habitat13, 
elles seront surement sévèrement touchées par les 
changements environnementaux dans les années 
à venir. Dans le même temps, la distribution des 
ressources en eau est en contradiction avec le 
déséquilibre économique existant et les besoins 
de développement futurs. A titre illustratif, le sud-
ouest du pays, où les réserves d'eau souterraines 
fragiles constituent la principale source d'eau, est 
également celui des industries les plus polluantes 
telles que  l'extraction de phosphate, d’où des 
réserves d'eau fortement polluées et des rivalités 

de ressources exacerbées entre les acteurs 
économiques. Ces développements ont donné lieu 
à l'émergence de nombreux mouvements sociaux 
et de protestations publiques ces dernières 
années, demandant un accès sécurisé à une eau 
de qualité soit auprès du distributeur national 
d'eau potable (la Société Nationale d'Exploitation 
et de Distribution de l'Eau, ou SONEDE) ou auprès 
des services d'assainissement (l'Office National 
d'Assainissement ou ONAS). D’importants 
mouvements de protestation incluent les « révoltes 
de la soif » et les mouvements dans et autour de 
Kasserine en 2015.
En ce qui concerne l'utilisation de l'eau, le secteur 
agricole tunisien est le plus grand consommateur 
d'eau (environ 80%), tandis que la consommation 
des ménages, les besoins industriels et 
touristiques constituent le reste. Avec environ 87% 
de la population ayant un accès direct à l'eau de 
robinet, les problèmes majeurs auxquels la Tunisie 
est confrontée concernent la distribution de l'eau 
potable et les pertes et gaspillage dans le cadre 
des usages agricoles. Un rapport de la SONEDE 
de 1994 indiquait que les pertes étaient estimées 
à environ 27% en ce qui concerne l'eau potable 
et à 40% dans l’usage agricole14. En raison de la 
rigidité institutionnelle et des déficits publics, peu 
de mesures ont été prises depuis pour corriger 
les problèmes du vieillissement des conduites de 
l'adduction non-entretenues, de leur entretien, 
de leur disparition et de leur infiltration dans le 
sol. La nature de la gestion de l'eau dans le pays 
historiquement très centralisée et le coût élevé 
des investissements dans les infrastructures ont 
retardé les investissements publics à grande 
échelle dans une large mesure, tandis qu’encore 
moins a été fait au niveau local des gouvernorats 
et des municipalités. Des Coopératives de 
Développement Agricole (GDA) ont été mises en 
place parallèlement à la SONEDE pour gérer plus 
efficacement les systèmes d'approvisionnement 
en eau en milieu rural de façon à réduire la 
consommation d'eau se basant sur l'échange 
d'expériences entre agriculteurs, ces entités ont 
souvent peu de capacité pour obtenir des effets 
substantiels15.
Bien que les activités industrielles fortement 
polluantes et le gaspillage des ressources soient de 
plus en plus réglementés par l'autorité centrale16, 2

. 
C

o
m

p
re

n
d

re
 la

 s
it

u
at

io
n

 a
c

tu
el

le
 e

n
 T

u
n

is
ie



13

la concurrence future pour l'utilisation de l'eau et 
des terres ne peut que s'intensifier. En effet, les 
changements anticipés de la température et des 
régimes pluviométriques et leurs impacts sur la 
disponibilité des eaux souterraines accélèreront 
très probablement la dégradation des sols, ce qui 
réduira à la fois le rendement et la productivité de 
l'agriculture à mesure que les terres cultivables se 
raréfient.

L'introduction de systèmes intégrés de gestion de 
l'eau, une utilisation plus efficace de l'eau et une 
meilleure gestion de la demande sont explicitement 
mentionnées dans les stratégies à long terme 
du gouvernement tunisien. Le dessalement a 
également été proposé comme une solution viable 
pour répondre aux besoins en eau dans le sud 
tunisien, en dépit des coûts énergétiques élevés 
associés au processus. En outre, la stratégie à long 
terme de la Tunisie repose sur une augmentation 
substantielle de la réutilisation des eaux usées 
pour l'irrigation ainsi que des améliorations en 
matière d'efficacité agricole et une réduction 
progressive des allocations annuelles dans le 
partage de l'eau destinée à l’usage agricole. 

Cependant, ces nouvelles approches nécessitent 
également des changements consistants dans 
le cadre institutionnel actuellement en place. La 
responsabilité de l'approvisionnement en eau et 
de l'assainissement dans les zones urbaines et 
rurales est très centralisée et entre les mains de la 
SONEDE et de l'ONAS, qui relèvent elles-mêmes 
du ministère de l'Agriculture et de l'Environnement. 
Dans un rapport de 201417, l'OCDE observe de 
nombreuses opportunités de partenariats public-
privé (PPP) et de participation du secteur privé 
(PSP) dans le secteur de la gestion de l'eau, tout 
en identifiant plusieurs obstacles structurels tels 
que le manque de transparence, l'inefficacité des 
dépenses publiques, et l'instabilité financière de 
plusieurs opérateurs historiques.

Des disparités régionales importantes sont 
également pertinentes pour la question de la 
gestion des déchets. Cependant, contrairement à 
l'eau, la question semble avoir autant à voir avec 
les ressources naturelles qu'avec les inefficacités 
de l'administration publique. Les déchets ont 
été reconnus comme un domaine politique vital 
dans les efforts généraux de l’amélioration des 
conditions de vie, étant donné que la Tunisie 
produit plus de 2,5 millions de tonnes de déchets 
solides chaque année (contre 1,8 million en 2002) 
et que ces chiffres devraient augmenter de 3% par 
an18, dont la plus grande partie est constituée de 
déchets organiques. En réponse, le gouvernement 
tunisien, à travers l'action de l'ANGeD (Agence 
Nationale de Gestion des Déchets), a au cours 
des années précédentes déployé des efforts 
importants pour optimiser la collecte des déchets 
tout en sensibilisant la population au recyclage. 
De nouveaux rejets sont prévus en ce moment 
pour compléter la capacité de décharge existante 
déjà sous le contrôle de l'agence et pour réduire 
la dépendance des consommateurs à l'élimination 
illégale de grandes quantités de déchets. ➔ 

En outre, et en réponse à un problème persistant 
concernant les déchets plastiques - les Tunisiens 
utilisent plus d'un milliard de sacs en plastique 
chaque année - l'ANGED a établi 372 points de 
collecte à ce jour dans tout le pays pour encourager 
les citoyens à éliminer leurs déchets plastiques 
séparément19.

P
o
lit

iq
u
e
s 

d
'a

ve
n
ir
: 
G

u
id

e
 d

e
 G

o
u
ve

rn
an

ce
 E

n
vi

ro
n
n
e
m

e
n
ta

le
 L

o
ca

le
 e

n
 T

u
n
is

ie

Figure 2: Composition des Déchets Ménagers en 
Tunisie en 2007 Source: Ministère de l’Agriculture 
et de l’Environnement de la République Tunisienne 
(ANGed), 2010.



Malgré ces efforts répétés, le travail accompli 
par l'ANGeD et, par extension, le gouvernement 
national, a été particulièrement remis en 
question sur deux fronts, à savoir l'efficacité et la 
responsabilité. En ce qui concerne les premiers, 
les observateurs environnementaux ont à plusieurs 
reprises affirmé que l'agence ne met pas en œuvre 
toutes les mesures nécessaires pour s'assurer que 
chaque étape de la collecte à l'élimination des 
ordures est faite de manière durable. Un point 
particulier concerne la réalisation décevante du 
potentiel de valorisation énergétique de la Tunisie. 
Entre autres facteurs, l'implication du secteur 
privé dans la collecte, le recyclage et le traitement 
des déchets solides a retardé le développement 
de procédés plus efficaces. Étant donné que les 
sous-traitants privés sont payés en fonction de la 
quantité de déchets qu'ils collectent, transportent 
et traitent, ces acteurs ne sont guère incités à 
réduire et revaloriser les déchets solides. En outre, 
il est allégué que l'engagement du gouvernement 
en matière de recyclage n'atteint pas les échelons 
inférieurs de l'échelle de gestion des déchets. 
Concernant la responsabilité, un rapport d’Horizon 
2020 en 2014 indique qu’en moyenne 85% des 
zones urbaines sont en moyenne couvertes par 
les services de collecte des déchets, tandis que 
la couverture dans les zones rurales est dite 

«très éparse»20. Dans plusieurs de ces zones, les 
municipalités, les associations locales, les ONG 
et d'autres services informels de collecte des 
déchets ont en effet dû assumer plusieurs des 
responsabilités qui incombent normalement à 
l'ANGeD.

Les compétences qui se chevauchent et les 
disparités structurelles régionales constituent 
également des aspects clés du défi que pose le 
transport aux gouvernorats et aux municipalités. 
Le développement économique, accompagné 
d'une intensification des infrastructures de 
transport et des activités commerciales ainsi 
que d'une croissance démographique rapide 
depuis les années 1970 ont largement contribué 
à l'augmentation des émissions de GES, dont le 
transport représente aujourd'hui environ 30%. 
Si les investissements en infrastructures et en 
équipements (tunnels, viaducs, etc.) ont été 
importants, leur répartition géographique sur le 
territoire tunisien reste très inégale21.

La mobilité à Tunis est considérée comme 
supérieure à la moyenne par rapport aux autres 
grandes métropoles de la région MENA22. Pourtant, 
les moyens de transport public sur les lignes 
urbaines et suburbaines sont encore saturés aux 
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Figure 4: Production Energétique Tunisienne

Source: Paliers, stratégies et politiques énergétiques en Afrique du Nord: Tunisie, la poursuite de l'indé-

pendance énergétique, n.d.
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heures de pointe (90% à 100%), “alors qu'en période 
creuse, le trafic sur certaines routes diminue 
considérablement, à tel point que la moyenne du 
nombre de passagers dans les bus est très faible 
(une moyenne de 12 passagers pour le TUT)”23. Ces 
discordances, qui se traduisent par des contraintes 
supplémentaires pour les utilisateurs, tels que la 
fourniture insuffisante de services quand ils sont 
les plus nécessaires, ont créé des incitations 
pour beaucoup de continuer à compter sur des 
véhicules individuels ou des moyens de transport 
privés. Selon un rapport d'Euronet24, 60 à 70% 
des résidents de Tunis dépendent de moyens de 
transport privés. Dans les petites municipalités 
et les régions rurales, le taux tombe à moins de 
20%. En outre, la part du transport ferroviaire de 
marchandises a considérablement diminué au 
cours des décennies précédentes, passant de 30% 
en 1985 à 3% en 2009, au profit de solutions de 
remplacement plus intensives en carbone, telles 
que le transport routier lourd25. En conséquence, 
une grande partie du reste du pays est en retard 
non seulement en matière de transport public, 
mais aussi exige en toute urgence d'importants 
changements infrastructurels pour réduire la 
congestion, encourager des modes de transport 
alternatifs dans les villes et réduire en même 
temps les émissions de CO2 en encourageant 
des pratiques plus efficaces pour le transport de 
marchandises.

Plusieurs villes comme Sousse et Sfax ont 
proposé des plans détaillés dans leurs stratégies 
d'aménagement urbain (SDV) pour encourager 
des transports quotidiens via les transports 
publics, notamment des budgets d'acquisition de 
nouveaux bus de différentes tailles (fonctionnant 
sur des carburants alternatifs), modifier les 
grilles tarifaires, restructurer les routes afin de 
permettre l'installation de lignes de bus et d'arrêts 
supplémentaires, ainsi que l'amélioration des 
services globaux (en particulier en ce qui concerne 
la transmission d'informations précises et fiables 
aux navetteurs). Cependant, les rapports de retards 
administratifs, l'insuffisance des fonds municipaux 
et/ou régionaux et le refus national de soutenir 
des stratégies municipales autonomes démontrent 
les limites associées à une forme de gouvernance 
centralisée dans ce contexte26. En ce qui concerne 

l'énergie, la Tunisie a connu une augmentation 
significative des importations d'énergie au cours 
des deux dernières décennies (Figure 4), tandis 
que les exportations ont diminué. Cela illustre la 
nécessité de redoubler d'efforts pour réduire la 
dépendance du pays à l'égard des combustibles 
fossiles, car ce secteur a produit plus de la moitié 
des émissions totales de GES du pays27. Cependant, 
les progrès vers un système plus efficace, moins 
gaspilleur et moins consommateur de carbone ont 
été entravés par la dépendance excessive du pays 
envers le gaz naturel, dont la moitié est importée 
d'Algérie.

Dans le secteur de l'électricité, où la production, 
le transport et la distribution sont dominés 
par un seul service public intégré (la “Société 
Tunisienne de l'Electricité et du Gaz”, ou STEG), 
le taux d'électrification a atteint une couverture 
presque complète dans les zones rurales (28 % 
en 1986 à 98,5% en 2006). Par ailleurs, l'arrière-
pays rural présente des perspectives prometteuses 
pour l'installation de technologies énergétiques 
distribuées renouvelables, une nouvelle vague d'appels 
d'offres ayant récemment été annoncée28 29 30 dans le 
cadre de la stratégie à long terme des énergies 
renouvelables du gouvernement central (exemple : 
le Plan Solaire Tunisien), qui vise à augmenter 
la part de l'électricité renouvelable dans le mix 
énergétique du pays de 4% en 2015 à 30% en 
2030. D'autres mesures progressives ont déjà 
été mises en place, telles que la facturation nette 
(2003), l'exonération fiscale des importations 
de technologies à faible émission de carbone, 
et des subventions de l'Etat (jusqu'à 30%) pour 
l'installation de panneaux solaires photovoltaïques.
Pour les bâtiments neufs du secteur public, les 
dispositions ont progressivement augmenté le 
niveau obligatoire d'efficacité énergétique, tout 
en augmentant les normes pour les nouvelles 
constructions. Par exemple, l'isolation thermique 
est obligatoire depuis Avril 2005, complétée 
notamment par des programmes promotionnels 
tels que PROMO-ISOL, un programme d'incitation 
financière visant à encourager les investissements 
dans l'isolation des bâtiments et qui est destiné à 
aider à isoler 20 000 foyers et 1 500 bâtiments 
tertiaires, et PROSOL, un mécanisme similaire 
destiné aux chauffe-eau solaires31.
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Ces objectifs ambitieux soulèvent néanmoins 
des questions importantes, notamment en ce qui 
concerne la capacité du réseau et la réforme du 
marché de l'électricité. À ce jour, le secteur de 
l'électricité est toujours entre les mains d'une seule 
société de services publique intégrée, la STEG, qui 
devra éventuellement faire l'objet d'une réforme de 
fond afin de répondre aux besoins des nouveaux 
arrivants et d'encourager les investissements 
privés, en capacité de production d'électricité 
supplémentaire. En partie à cause du monopole 
existant sur le marché, les propriétaires privés ont 
seulement été en mesure de produire de l'électricité 
et vendre la production excédentaire à l'entreprise 
depuis août 2008. En outre, d'autres problèmes 
tels que l'absence de garanties financières pour 
les investisseurs dans le cadre des accords d'achat 
d'électricité, l'absence de tarifs de rachat et le rôle 
limité des autorités publiques dans l'attribution des 
terres pour le développement des projets d'énergie 
renouvelable ont ralenti la pénétration de sources 
d'énergie propres.

En ce qui concerne l'efficacité énergétique, la 
plupart des initiatives décrites ci-dessus semblent se 
concentrer sur l'attraction de projets d'investissement 
à grande échelle, ce qui suscite des inquiétudes 
quant à la répartition des gains provenant de la 
modernisation des systèmes énergétiques, et si oui 
ou non les petits acteurs bénéficieront réellement 
de ces programmes. De plus, ces programmes 
sont toujours confrontés à des défis financiers, 
techniques et de communication qui les empêchent 
d'atteindre leur plein déploiement. Par exemple, 
bien que certaines actions d'efficacité énergétique 
aient été réalisées dans de grandes industries 
consommatrices d'énergie comme le ciment, la 
plupart des acteurs n'ont pas encore pris des 
mesures plus ambitieuses telles que l'installation 
de machines plus efficaces et de technologies de 
stockage d'énergie thermique. Plusieurs facteurs 
expliquent ces efforts insuffisants, parmi lesquels le 
manque d'expertise locale, les coûts fixes élevés (qui, 
selon le type d'action, ne sont pas nécessairement 
couverts par les systèmes d'incitation existants), et 
le manque de sensibilisation des acteurs clés aux 
bénéfices associés à ces mesures.

2.3 Voie(s) pour la croissance 
écologique de la Tunisie

Bien que de nombreuses questions demeurent 
sans réponse concernant la définition des 
étapes nécessaires pour atteindre une société 
à faibles émissions de carbone, notamment  vers une 
réorganisation territoriale, une multitude d'initiatives, 
qu'elles soient nationales, infranationales ou 
municipales, ont été avancées et indiquent donc 
des signes positifs pour les développements futurs.

Malgré les limites décrites ci-dessus, les 
« Groupements du Développement Agricole » 
(GDA) constituent encore, des formes prometteuses 
de coopération autour de projets agricoles entre 
agriculteurs, entreprises locales et entrepreneurs. 
Organisés selon une structure démocratique, ils ont 
effectivement relevé des défis importants auxquels 
le secteur est confronté dans son ensemble tels 
que l'érosion des sols cultivables, l'intégration de 
techniques d'irrigation à faible coût et la redéfinition 
des rivalités d'utilisation des terres. En 2011, il a été 
estimé que 2742 GDA étaient actifs en Tunisie, dont 
la majorité était axée sur la gestion des ressources 
en eau32. Alors que leur impact global sur l'eau et 
l'utilisation des terres dans le pays est encore en 
développement, ces coopérations fournissent des 
services essentiels dans les zones rurales clés non 
couvertes par les acteurs nationaux. Les GDA ont 
notamment été estimés pour assurer l'accès à l'eau 
du robinet sur 50% du territoire rural33. En plus de 
leur valeur économique, les GDA ont également 
contribué à promouvoir la démocratisation au niveau 
local et servent de centres de connaissances pour 
l'agriculture durable, la construction et l'artisanat. 
En effet, grâce à la fourniture de biens publics par 
des moyens privés, ces organisations ont mis à 
la disposition des petits acteurs de l'agriculture 
d'autres options de participation économique et 
politique. Plusieurs défis sont également apparus 
en raison de la dépendance croissante du pays vis-
à-vis des GDA. Premièrement, cette dépendance 
pose la question de la non-intervention de la 
part des acteurs étatiques tels que la SONEDE 2
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dans un secteur qui, sur le papier, relève de la 
responsabilité du gouvernement. Par ailleurs, si les 
acteurs nationaux et régionaux ont un rôle limité 
dans la fourniture de services d'eau dans ces zones 
rurales, ils exercent néanmoins un contrôle sur les 
GDA, notamment à travers les « Commissariats 
régionaux de développement agricole » (CRDA). 
Ces CRDA sont des comités spécialement nommés 
par le Ministère de l'Agriculture et sont chargés de 
superviser la gestion administrative et financière 
des GDA. Les évaluations du contrôle des autorités 
publiques sur les GDA supposées indépendantes 
ont divergé. D'un côté, plusieurs observateurs ont 
souligné la rigidité juridique qui confère de larges 
compétences aux CRDA et autres instances de 
contrôle, notamment à la suite de la loi du 18 octobre 
2005 limitant ainsi le champ d'action potentiel des 
GDA34. D'autre part, la mise en œuvre effective de 
plusieurs dispositions de la loi susmentionnée a 
été sporadique. La troisième et dernière question 
soulevée par la dépendance du pays à l'égard de 
ces associations est celle du contrôle budgétaire 
et de la corruption. Les GDA sont lourdement 
endettés envers les acteurs étatiques (SONEDE, 
CRDA, etc.). Au total, cette dette a été estimée 
à environ 39 Millions de dinars en 2014 (plus 
de 13 Millions d'euros)35. Cela est dû en partie à 
l'incapacité de plusieurs gros consommateurs à 
payer leurs factures d'eau, notamment après 2011. 

Dans l'ensemble, l'accumulation de dettes impayées, 
en plus des problèmes de corruption administrative 
existants au sein des GDA, a entravé leur capacité à 
répondre aux besoins urgents, tout en empêchant 
toute réorganisation interne. En ce qui concerne la 
gestion des déchets, plusieurs villes ont réagi à la 
répartition inégale des services publics en lançant 
des campagnes et du travail bénévole pour garder 
leurs villes et leurs plages propres (en particulier 
dans les zones touristiques). De plus, ANGed a mis 
en place un programme de collecte et de traitement 
du biogaz dans les sites de décharge. Soutenu par 
la Banque Mondiale, la collecte et le traitement du 
biogaz sont en activité à la décharge du Djebel 
Chakir (depuis 2008) et dans les décharges 
contrôlées des gouvernorats de Bizerte, Gabès, 
l'île de Djerba (depuis 2010), Sfax, Médenine 
(depuis 2011), et prévues pour Nabeul, Sousse, 
Monastir et Kairouan. D'autres initiatives ont inclu 
le tri des déchets dans des secteurs économiques 
spécifiques. Comme par exemple, dans le cadre du 
projet GODEM, les municipalités de Mahdia et de 
Djerba (Tunisie) ont réussi à impliquer les grands 
hôtels à une campagne de tri.
Enfin, si plusieurs initiatives et projets ont été 
menés ces dernières années non seulement pour 

promouvoir le développement durable en Tunisie, 
mais aussi pour aider les municipalités tunisiennes 
à améliorer la qualité et l'efficacité des services 
publics clés, elles manquent encore de cadre 
réglementaire nécessaire pour que beaucoup 
d’autres projets puissent s'épanouir. Que ce soit 
dans le cas de Sousse ou de Sfax, ayant été toutes 
deux les villes pionnières à adopter des stratégies 
ambitieuses de développement urbain (SDV), ou 
des programmes promotionnels auxquels ils ont 
participé (comme PROMO-ISOL), les recettes 
et le champ d'action réduits des municipalités 
nécessitaient le soutien technique et financier 
des institutions internationales. Un changement 
dans la définition et la répartition des rôles entre 
le gouvernement central, les gouvernorats et les 
municipalités contribuerait beaucoup à ce que ces 
derniers puissent décider de manière autonome des 
mesures qui conviennent le mieux aux conditions 
locales et aux principaux défis à relever36.

En conclusion, aborder les facteurs institutionnels 
structurels derrière les problèmes socioéconomiques 
de la Tunisie ainsi que les défis du développement 
durable dans le pays nécessite un cadre intégré 
qui permette non seulement au gouvernement 
central, mais aussi aux autorités locales et à la 
société civile de faire pression sur tous les leviers 
simultanément. De plus, comme les différentes 
parties du pays sont inégalement affectées par la 
pollution et le changement climatique, et diffèrent 
quant aux moyens pour faire face à ces problèmes, 
des options d'intervention différenciées sont 
nécessaires pour exploiter les avantages communs 
du développement durable.
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Les autorités locales jouent un rôle essentiel 
pour faire correspondre la politique publique aux 
besoins de leurs électeurs à une variété de défis 
et opportunités locaux. Cependant, ils ont été 
largement sous-estimés dans le développement 
politique et économique du pays. La gestion 
locale, la planification, la fourniture des  services 
et la réalisation de projets d l'infrastructure ont 
historiquement été l’apanage des structures 
centrales. Bien que la décentralisation ait déjà été 
reconnue comme une nécessité dans les décennies 
précédentes, le rôle des villes et d'autres structures 
politiques locales a été particulièrement souligné à 
la suite de la révolution  du Jasmin, notamment en 
ce qui concerne l'inclusion des citoyens dans le 
processus décisionnel et la voie du développement 
durable37.
Alors que le changement de régime et la 
nouvelle constitution qui en a résulté ont placé la 
décentralisation au cœur du discours politique, 
beaucoup ont été déçu du rythme de la transition 
d'un système hautement centralisé et concentré à 
un cadre décentralisé et participatif38. En effet, le 
"Code des Collectivités Locales" tant attendu, qui 
vise à regrouper et à étendre toute la législation 
existante sur les compétences locales n'a pas encore 
été voté par le parlement, bien que la rédaction ait 
commencé en 2015. Le mécontentement public 
a été alimenté par le report répété des premières 
élections municipales tunisiennes (initialement 
prévues au début de 2016), qui, selon plusieurs 
acteurs, aurait été justifiée par les retards dans la 
préparation et le vote du Code39.
En outre, le Code des collectivités locales 
ne se suffira probablement pas pour réaliser 
la transformation nécessaire des institutions 
tunisiennes, en particulier lorsqu'il s'agit de certains 
domaines du développement durable. Plusieurs 
années de réformes politiques, de changements 

administratifs et de lois ciblées seront nécessaires 
pour créer de nouvelles structures qui permettront 
au pays de s'engager sur la voie de durabilité et 
de mieux répondre aux besoins fondamentaux des 
citoyens tunisiens dans les secteurs mentionnés 
précédemment.
 
3.1 Un régime fortement centralisé, 
aujourd’hui encore

Les différents gouvernements (de transition) en 
place depuis la chute de Ben Ali ont très rapidement 
pris des mesures initiales visant à lutter contre les 
disparités du développement régional. En 2014, une 
nouvelle constitution assurant le développement 
durable du pays, des conditions de vie égales 
dans toutes les régions et une décentralisation 
administrative a été adoptée40. Dans les régions, 
les conseils locaux élus sont dorénavant appelés 
à assumer la responsabilité du développement 
local et disposent de leur propre financement41. Le 
transfert des compétences et d’un certain pouvoir 
fiscal dérivé de l'État aux conseils municipaux 
est également envisagé dans la vision établie 
par la Constitution42. Cependant, sous la surface 
initiale, un succès visible, les structures ont à peine 
changé. Le pays demeure fortement centralisé, les 
régions et les municipalités bénéficient toujours 
d'une autonomie budgétaire et administrative 3
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limitée et sont donc entravées dans leurs efforts 
vers le développement, alors que leurs priorités 
de développement sont, dans certains cas, en 
concurrence avec les plans des ministères et 
organismes nationaux43. 
Dans l’organisation administrative à deux niveaux 
qui a été préservée en Tunisie après le changement 
de régime, 24 gouvernorats, représentant 
l'administration de l'Etat et opérant sous le 
Ministère de l'Intérieur, coexistent avec les élus 
locaux. Chaque gouvernorat est dirigé par une 
assemblée régionale présidée par le gouverneur, 
qui est directement nommé par le gouvernement 
central. 
En outre, les conseils régionaux élus ont remplacé 
les assemblées régionales, composés de députés, 
comprenant le gouverneur, les maires des 
communes, les présidents des conseils ruraux 
et d'autres membres nommés. Les conseils 
régionaux sont responsables de la gestion des 
affaires régionales, des plans de développement 
régional et urbain dans les zones non urbanisées, 
et généralement mettre en œuvre l'ordre du jour 
fixé par les autorités centrales44.
Les régions sont divisées en territoires urbanisés 
et non urbanisés. Parmi les territoires dits 
urbanisés, il y a environ 350 municipalités dans 
les zones urbaines et les centres ruraux dirigés par 
un conseil municipal élu qui élit son maire parmi 
ses rangs45. Les collectivités locales ont à leur 
disposition trois types de compétences, à savoir 
les compétences propres, celles partagées avec le 
pouvoir central, et celles qui leur sont déléguées 
par le second selon le principe de subsidiarité46. 
Alors que la législation actuelle délimitant ces 
compétences est redéfinie (comme décrit plus loin 
dans ce chapitre), les sphères de la vie publique 
sur lesquelles les autorités locales ont jusqu'à 
présent de l’autorité exclusive englobe la quiétude, 
la propreté et la conservation des conditions de 
vie qui permettent l'intégration des citoyens dans 
leur environnement47. Bien qu'apparemment large, 
cette description des compétences locales est 
à peine adaptée aux services publics dont les 
autorités locales sont responsables. En effet, ces 
services sont limités à la délivrance de permis de 
construire, à la gestion des réseaux d'éclairage 
public, à la modernisation des routes et à la gestion 
des places de stationnement, et à la sécurité48. 

La livraison de tout autre service public est soit 
partagée avec les acteurs régionaux ou étatiques, 
soit spécialement déléguée par ce dernier.
À ce jour, les autorités locales font encore l'objet de 
règles strictes mises en place par le gouvernement 
central et ses représentants. Plus précisément, 
les municipalités sont soumises à une double 
surveillance: le contrôle administratif exercé 
par le ministère de l'Intérieur et ses délégués; 
et le contrôle financier exercé à la fois par le 
ministère des Finances et les services de contrôle 
préalable des dépenses publiques selon le Premier 
Ministère49. Cette pression limite fortement les 
options politiques dont disposent les autorités 
municipales pour financer de nouveaux projets 
d'infrastructure, améliorer la prestation de certains 
services et avoir leur mot à dire dans la manière 
dont elles coopèrent avec les agences nationales 
et les organisations internationales.
En outre, les Conseils Locaux de Développement 
ont été établis par la loi en 1994 comme un moyen 
de créer un pont entre l'État et les pouvoirs 
locaux50. Ces organes consultatifs sont composés 
de présidents des municipalités et de conseils 
ruraux, des chefs de secteurs, des représentants 
des institutions publiques et des fournisseurs de 
services auxiliaires. Ils sont chargés de faire des 
recommandations aux assemblées régionales sur 
les questions de développement économique - 
cependant, sans aucune autorité officielle sur le 
processus de prise de décision, ces organes ont 
eu un succès limité sur la réduction de l'écart 
entre les sphères locales, régionales et nationales 
d'élaboration des politiques51. 

3.2 Quelles capacités pour la 
gouvernance environnementale 
locale et la planification urbaine ?

Malgré des contributions notables à la gouvernance 
environnementale, comme la mise en œuvre 
de l'Agenda 21 des Nations Unies en 199552, 
la Tunisie se trouve contrainte par l'héritage 
institutionnel du précédent régime, qui entrave 
les efforts substantiels vers une économie à 
faible émission de carbone. L'OCDE observe en 
particulier un manque d'appropriation des enjeux 
environnementaux et climatiques dans l’ensemble 
de la société tunisienne, qu'elle attribue aux faibles 
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niveaux d'implication des principales parties 
prenantes, à une centralisation trop formelle des 
processus de décision et à une sensibilisation 
publique relativement faible53.
Sous l'ancien régime, l'absence d’une structure 
nationale exclusivement axée sur la lutte contre le 
changement climatique a empêché l’urgence d’une 
stratégie efficace, car une synergie limitée entre 
les organismes de réglementation concernés n'a 
pas permis de mettre en œuvre adéquatement les 
outils et les politiques institutionnels54. Malgré un 
contexte international encourageant, marqué par 
le Sommet de Rio et le Protocole de Kyoto, qui 
ont favorisé l'émergence de nouvelles politiques 
et réponses institutionnelles au changement 
climatique dans les pays en développement, la 
rigidité typique du régime de Ben Ali a conduit à 
négliger plusieurs points importants, y compris le 
suivi et l'évaluation des stratégies de décarburation 
et de durabilité dans des secteurs autres que 
l'énergie55. Même dans la plupart des études de 
recherche, note l'OCDE, il y a peu de synergie entre 
les différents aspects du développement durable 
et du changement climatique. Ce cloisonnement 
dans la production de connaissances, par lequel 
l'évaluation de la dégradation de l'environnement 
et de la pollution ainsi que le suivi des programmes 
ne sont pas coordonnés entre les acteurs et les 
domaines d'expertise, est un autre exemple 
soulignant la nécessité d'une restructuration 
profonde non seulement de l'administration 
publique, mais de tous les groupes d'intervenants 
directement et indirectement impliqués à tous 

les stades du cycle politique dans le contexte du 
développement durable56.
Les faiblesses du cadre institutionnel actuel sont 
les plus visibles lorsqu'on regarde au-delà des 
structures nationales. En effet, en considérant la 
capacité insuffisante des «structures infra étatiques 
au niveau régional et surtout municipal, les lacunes 
structurelles deviennent d'autant plus évidentes. 
La Constitution de 1959 a institutionnalisé des 
processus qui, à ce jour, restreignent encore la 
marge de manœuvre politique des structures 
locales. Dans le cadre de ce système de contrôle 
par le haut (connu sous le nom «régime de 
tutelle»), l'action locale nécessite très souvent 
l'approbation du planificateur central, qui examine 
son adéquation juridique et politique avant que 
la politique puisse être mise en œuvre. Dans les 
cas où l'autorité centrale rejette la politique, la 
municipalité est souvent tenue de reconsidérer 
l'action et de la réajuster en fonction des normes 
gouvernementales. Dans d'autres cas, les décisions 
de l'État peuvent prendre le pas sur celles des 
décideurs locaux57.

Dans un récent rapport de comparaison 
internationale, CGLU constate que les municipalités 
souffrent non seulement de déficiences 
institutionnelles, mais qu'elles sont particulièrement 
soumises à un contrôle centralisé de leurs propres 
revenus (voir la fig. 5). Actuellement, seulement 
4% du budget du gouvernement est consacré aux 
municipalités, inférieur à tous les autres pays de la 
région : le Maroc, par exemple, consacre 11 pour 
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Type de recettes PIB en %
% administration 

publique
% gouvernment infranational

Recettes totales
2012

2.1% 6.5% 100%

Recettes fiscales 0.4% 2.0% 20.0%

Dotations et 
subventions

1.6% - 75.8%

Autres recettes O.1% - 4.2%

Figure 5: Le financement des administrations infranationales en Tunisie
Source: CGLU, OCDE et AFC: Tunisie, 2016
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cent de son budget aux municipalités tandis qu’en 
Turquie, 20 pour cent du budget est alloué aux 
autorités locales58.
Les transferts de l’Etat central aux structures 
décentralisées constituent l'écrasante majorité des 
recettes des collectivités locales et sont organisés 
principalement par le biais du Fonds Commun 
des Collectivités Locales (FCCL) créé en 197559. 
L'allocation aux municipalités est faite annuellement 
selon une formule (10% distribués à toutes les 
municipalités, 45% alloués selon la population 
municipale, 41% alloués selon les recettes fiscales 
des années précédentes, 4% visant à égaliser 
les revenus municipaux). Les taxes municipales 
comprennent les taxes sur les activités industrielles 
et commerciales (53% des recettes fiscales), les 
taxes foncières (taxe sur la valeur locative payée par 
les propriétaires et la taxe sur les terres non bâties 
qui représentent 15% des recettes fiscales c’est-à-
dire moins de 0,1% du PIB), taxe hôtelière et taxe 
de marché. Les autres transferts aux municipalités 
comprennent les transferts en capital pour financer 
les investissements au cas par cas des ministères 
sectoriels. Ces subventions d'immobilisations sont 
aussi généralement liées aux emprunts municipaux 
du Fonds de Développement Municipal60.
En conséquence directe du cadre de partage des 
recettes décrit ci-dessus, les autorités locales 
manquent de flexibilité et d'adaptabilité pour 
répondre aux besoins du public de manière 
opportune et adéquate. Le coût de la modernisation 
des services publics ou de la mise en place 
de projets d'infrastructure est lié à certaines 
problématiques telles que l'hygiène publique qui 
devient problématique dans les villes de Sousse et 
de Gabès où les administrations locales manquent 
de capacités pour assurer des services de base61. 
Qu'il s'agisse d'améliorer l'empreinte carbone 
locale grâce à l'installation d'éclairage public à LED 
ou d'alimenter les bâtiments publics en énergies 
renouvelables, les longues demandes de prêts 
d'État ou de fonds supplémentaires via le Fonds 
de Développement Municipal sont inévitables. 
De plus, la mise en œuvre de plusieurs projets et 
stratégies au niveau local ne relève exclusivement 
pas des compétences des autorités locales décrites 
ci-dessus, et dépend ainsi de l'approbation des 
gouvernorats et de l’Etat central62.

3.3 Un cadre de décentralisation 
nécessaire mais encore opaque

 La décentralisation et le partage des compétences 
faisaient partie du discours tenu par le gouvernement 
tunisien depuis l'époque de l'ancien président Ben 
Ali. Déjà au milieu des années 1980, les autorités 
centrales ont proposé plusieurs changements de 
procédure afin de remédier aux disparités locales 
– qui, cependant, ceux-ci n'ont pas caché la nature 
fortement centralisée du régime63 64. En fait, les 
réformes économiques successives implémentées 
tout au long des années 90 et qui ont insisté sur la 
promotion de l'urbanisation ont en réalité élargi le 
fossé entre les différentes régions.

De nos jours, l'administration actuelle est en 
train de revoir la relation entre l’Etat central et les 
autorités locales. Depuis la révolution de 2011, la 
Tunisie a fait de l'inclusion des municipalités dans 
le processus de planification économique régionale 
et nationale du pays son principal objectif. Par 
exemple, la nouvelle Constitution de 2014 est une 
réalisation importante à cet égard car elle consacre 
un chapitre spécifique aux collectivités locales. Elle 
reconnaît les processus de décentralisation comme 
la base fondamentale d’une meilleure organisation 
et répartition du pouvoir en Tunisie,  générant 
finalement une administration plus efficace et sans 
intermédiaire. Le premier article consacré aux 
autorités locales indique que «le pouvoir local est 
basé sur la décentralisation» (Chapitre VII, Article 
131). Il ajoute que les conseils locaux - élus par 
un vote universel, libre et transparent - auront 
leur propre personnalité juridique, ainsi que leurs 
compétences administratives et leur autonomie 
financière. La mesure dans laquelle cette inclusion 
déterminera l'indépendance des municipalités en 
matière de planification des infrastructures et de 
mise en œuvre des principaux services publics est 
toujours discutée au parlement et jouera sans aucun 
doute un rôle majeur dans les élections locales 
prévues (au moment de la rédaction) pour 201865.

L'État a fait une tentative substantielle de 
réexaminer le cadre juridique régissant les futures 
communautés locales. Alors que la Constitution de 
1959 avait déclaré dans un article orphelin que les 
conseils municipaux et les conseils régionaux  sont 
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responsables de la gestion des affaires locales, 
la Constitution de 2014 contient 12 articles qui 
fournissent suffisamment de règles et de principes 
relatifs au pouvoir local. Les nouveaux principes 
et règles inclus dans le texte suprême sont les 
suivants:
• Le principe de la libre administration des 
collectivités locales (article 132)

• Le principe de l'élection démocratique des 
dirigeants locaux (Article 133)

• Le principe de la démocratie participative et de 
la gouvernance ouverte (articles 137 et 139)

• Le principe de l'indépendance financière (article 
132)

• Le principe de subsidiarité et sa mise en œuvre 
progressive au moyen d'un transfert programmé 
de compétences et de ressources (articles 135 et 
136)

• Le principe de l'attribution de moyens propres 
et de ressources aux collectivités locales dans le 
respect des compétences qui leur sont attribuées 
(article 135)

• Le principe du transfert de ressources pour faire 
face à tout transfert de compétences nouvelles 
(article 135) et au principe d'équilibre entre 
recettes et dépenses (article 136)

• Règle de péréquation pour réduire les inégalités 
entre les communautés en vertu du principe de 
solidarité (Article 136)

• Reconnaissant au  bénéfice des autorités 
décentralisées  d’un pouvoir réglementaire dans le 
domaine de leur compétence (article 134)

• La reconnaissance d'un droit à une action en 
justice contre l'Etat au profit des communautés 
locales pour faire valoir leurs prérogatives (Article 
142)

• La suppression du contrôle de tutelle a priori et 
l’instauration d’un contrôle de légalité(article 138)

Les principaux espoirs de décentralisation résident 
toutefois dans le "Code des Collectivités Locales" 
déjà mentionné, qui est actuellement discuté au 
Parlement et dont la préparation initiale date de 
2014. Cependant, il est encore incertain quelles 
nouvelles dispositions cette longue procédure 
juridique apportera, et espérant donc pouvoir 
renforcer la démocratie participative et ouvrir de 
nouvelles possibilités pour les collectivités locales.

Le Code des Collectivités Locales unifiera 
toutes les organisations locales dans un cadre 
juridique qui rassemble, coordonne et réforme 
les nombreuses lois distinctes actuellement en 
vigueur. Cela permettrait aux législateurs de gérer 
ces lois de manière coordonnée et cohérente et, 
à mesure que le processus de décentralisation se 
poursuivra, de modifier ou de créer de nouvelles 
lois compatibles avec la constitution. Le code 
a fait l'objet de nombreuses révisions depuis la 
publication du premier projet en octobre 2015. 
Le dernier projet soumis à l'Assemblée des 
représentants du peuple le 11 mai 2017 décrit les 
prérogatives des autorités locales, délimite leur 
gestion des actifs et leur budgétisation et définit 
leur relation avec les autres entités, y compris les 
organisations de la société civile, les échelons 
supérieurs du gouvernement et les organismes 
internationaux. Appliquées au développement 
durable, les municipalités peuvent, par exemple, 
décider indépendamment de faire appel à des 
organisations internationales ou à des organisations 
non gouvernementales pour les aider à planifier la 
réalisation de politiques et de projets relatifs à la 
fourniture de services publics,  à condition que ces 
partenariats respectent la souveraineté nationale 
(article 37). De plus, plusieurs articles font 
explicitement référence aux conseils municipaux, 
en tant qu'institution principale et nécessaire à 
l'approbation des projets d'infrastructure et des 
politiques urbaines (article 82, article 109). Les 
conseils municipaux disposeront en outre d'une 
commission permanente (parmi les commissions 
obligatoires)  pour la propreté et l'environnement, 
chargée de créer des cadres de coopération 
avec les parties prenantes locales et d'organiser 
des consultations publiques sur la prestation 
des services publics clés (article 69). L'influence 
directe des gouvernorats sur l'élaboration des 3
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politiques au niveau local, voit leur influence directe 
limitée sur l'élaboration des politiques au niveau 
local tandis que plusieurs de leurs fonctions sont 
définies comme seulement consultatives en ce qui 
concerne l'harmonisation des stratégies locales 
individuelles (article 88, article 131). Néanmoins, 
les autorités qui représentent l’Etat au niveau  
régional (le gouverneur) conservent des droits 
d’opposition en matière de gestion financière 
municipale (article 137, article 143) et, à ce titre, 
prennent un ensemble de règles de procédures 
destinées à contrôler les comportements de 
dépenses et d'emprunts des municipalités.

Le Code prévoit également de nouvelles règles 
concernant la sous-traitance de certains services 
publics à des acteurs privés, ouvrant ainsi la voie 
à des partenariats public-privé (PPP) entre les 
autorités locales et le secteur privé66. Si le projet de 
mai 2017 est adopté, la supervision de l’Etat central 
sur la manière dont les municipalités peuvent 
négocier des contrats avec des fournisseurs privés 
serait considérablement réduite. Alors que les 
marchés seraient toujours soumis à l'approbation 
du conseil municipal (article 78), une autorité locale 
pourrait déléguer la construction d'infrastructures 
ou même l'acquisition de biens et d'équipements 
nécessaires à la fourniture de services publics à 
une entité privée sans avoir besoin de l'approbation 
préalable d'un représentant de l'État. En outre, 
les marchés publics seraient attribués sur la base 
d'un cadre transparent et concurrentiel conforme 
aux législations nationales, ouvrant ainsi des 
possibilités d'appel d'offres (article 81).

Cette disposition particulière introduirait des 
changements importants aux secteurs considérés 
dans le présent document, étant donné que les 
PPP seraient habilités à réaliser des projets lorsque 
ceux-ci n'entrent pas en conflit avec la compétence 
exclusive des agences nationales (article 79). Par 
exemple, la collecte des déchets et le transport 
vers les points de transfert (qui relevaient jusqu'à 
présent de la responsabilité des autorités locales) 
pourraient être confiés à des agents privés de 
manière plus souple sans faire référence au 
gouvernorat ou à un représentant de l'État. De 
plus, la gestion des biens immobiliers seraient, 
sauf indication contraire, entre les mains de la 

municipalité, avec la mise en œuvre des normes 
d'efficacité énergétique des bâtiments. Bien que la 
répartition des responsabilités pour l'électricité, le 
transport et l'eau reste dépendante de la région 
et des agences nationales compétentes, le texte 
semble suggérer que la prestation de services 
dans ces secteurs relèverait de la catégorie des 
compétences partagées avec la municipalité (article 
346), laissant ainsi un certain champ d'action 
pour les acteurs locaux. Les autorités locales 
conserveraient toutefois la pleine compétence sur 
ce que l'on appelle les «services de proximité», y 
compris les installations photovoltaïques en toiture 
sur les bâtiments publics (article 224).

Plus important encore, le nouveau code devrait 
aider les autorités locales à être plus indépendantes 
financièrement. Comme indiqué à l'article 121 
du Code, les municipalités sont libres de gérer 
leurs ressources, compte tenu du respect de leur 
budget et du principe de libre administration. 
Bien que la préparation et la détermination des 
finances municipales et le budget qui en découle 
peut encore être contesté ultérieurement par le 
gouverneur devant le juge, les autorités locales 
contrôlent la façon dont elles fixent les tarifs de 
diverses taxes et redevances (article 132). Cela 
couvre la taxation sur le logement, les services 
locaux, les redevances de concession, ainsi que les 
contributions spéciales pour les travaux publics. En 
outre, comme l'indique le code, toute compétence 
supplémentaire endossée par la municipalité 
sera en outre assortie d'une consolidation des 
ressources disponibles (article 140). Les budgets 
locaux seraient en plus complétés par des prêts 
de l'Etat, des subventions, des transferts de 
ressources ou des allègements fiscaux basés sur 
les besoins de financement et sur les transferts 
du fond de péréquation (article 124). Enfin, les 
collectivités locales se voient également confier 
une plus grande responsabilité dans le cadre de 
l'incitation à l'activité économique locale. L'article 
102 dispose que, lorsqu'elles sont justifiées par 
des motivations économiques ou sociales, les 
collectivités locales peuvent accorder un soutien 
direct ou indirect aux entreprises économiques, 
conformément aux normes générales de 
transparence, de concurrence, d'égalité des sexes 
et d'utilisation efficace des biens publics.
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En diversifiant leurs sources de financement et en 
fournissant des conseils sur la façon d'allouer cet 
argent, le code, après avoir été voté au parlement, 
permettra aux municipalités de concevoir et de 
mettre en œuvre des projets de développement 
pour créer des emplois et stimuler la croissance. 
Dans le cadre de cette diversification, le code 
transfère donc certaines taxes perçues par le 
gouvernement central aux autorités locales, bien 
que d'autres lois soient nécessaires pour gérer 
les détails et s'assurent qu'elles correspondent 
aux responsabilités attachées à chaque niveau de 
décision. En plus des taxes et impôts locaux, les 
revenus générés par l'exploitation des espaces 
municipaux seront également sous le contrôle 
exclusif des municipalités.

Globalement, les gains envisagés en ce 
qui concerne l'autonomie administrative et 
financière des collectivités locales constituent 
un progrès substantiel vers la réalisation d'une 
gouvernance saine. Il est prévu en outre de 
créer des opportunités importantes pour la 
réglementation environnementale et une plus 
grande durabilité dans la prestation des services 
publics. Néanmoins, la nature exacte des accords 
de partage de compétences entre les ministères et 
les agences, les régions, les municipalités et même 
les districts dans certains domaines politiques doit 
être davantage détaillée par des réformes de la 
législation existante.

Alors que le code des collectivités locales 
constitue déjà une étape essentielle vers la 
gouvernance environnementale locale67, d'autres 
réformes sectorielles sont également en cours (ou 
ont déjà été adoptées) pour le compléter. Parmi les 
nouveaux textes juridiques déjà en place soutenant 
la décentralisation et la libéralisation dans les 
secteurs concernés figure la loi sur les partenariats 
public-privé adoptée par le parlement en 201568. 
Le texte relève directement du développement 
durable et son adoption représente une étape 
cruciale dans les objectifs ambitieux du pays en vue 
de réaliser sa transition énergétique. En effet, les 
PPP et les concessions étaient, jusqu'à récemment, 
principalement encadrés par des lois et des 
mandats sectoriels spécifiques, ce qui compliquait 
les choses pour les investisseurs potentiels. Les 

changements apportés par la loi apporteront 
plus de clarté et d'attractivité à l'économie 
tunisienne, ainsi qu'une plus grande stabilité des 
investissements69. Plus important encore, peut-
être cela simplifiera les procédures pour les acteurs 
publics à différents niveaux de gouvernance, qui 
autrement n'auraient pas la capacité institutionnelle 
de maximiser le potentiel du secteur privé70. 
Naturellement, les PPP ne constituent pas une 
panacée contre tous les défis posés à la prestation 
des services publics et nécessiteraient toujours 
une forte participation des organismes publics (à 
tous les niveaux de gouvernance), notamment pour 
assurer une participation efficace, responsable et 
impliquant véritables avantages pour la population. 
La participation du secteur privé pourrait 
néanmoins renforcer les capacités d'adaptation 
au changement climatique en Tunisie, comme le 
suggère le développement en cours de projets tels 
que l'usine de dessalement de Djerba71.

Au moment de la rédaction, un nouveau code de 
gestion de l'eau a été soumis pour examen. Ce 
projet de loi, ou « Code des Eaux », se caractérise 
par la reconnaissance des législateurs du rôle 
important que les processus de décentralisation 
joueront dans le cadre de la gouvernance de 
l'eau. A ce titre, la loi propose la création de 
conseils régionaux de l'eau, dont le rôle serait de 
jeter les bases d'une approche décentralisée et 
participative de la gestion de l'eau qui tiendrait 
également compte des promoteurs et exploiteurs 
actuels, qui ont été un fondement dans le système 
actuel mais souffrent de plusieurs faiblesses. 
En bref, le “code” vise non seulement à octroyer 
de plus grands pouvoirs aux décideurs locaux, 
mais aussi à lutter contre la surexploitation et la 
pollution des ressources en eau tout en intégrant 
les besoins de la société et les contributions de 
la société civile72. Le « Code de l'Aménagement 
du Territoire et de l'Urbanisme », initialement 
adopté en 1994 et réformé à plusieurs reprises 
depuis lors, a défini à bien des égards le rôle joué 
par les divers acteurs institutionnels en matière 
de politique d'aménagement régional et local. 
Il a néanmoins fourni aux pouvoirs locaux des 
moyens limités pour agir de manière autonome, 
et est donc en contradiction avec les principes 
fondamentaux de décentralisation énoncés dans la 3
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Constitution de 2014. Ces dernières années, des 
discussions ont eu lieu pour réformer ce texte en 
promulguant un nouveau "code de l'urbanisme" 
afin de non seulement respecter, mais aussi 
soutenir le transfert de compétences prévu par la 
Constitution et le Code des collectivités locales. 
Ce "code sur l'urbanisme" attendu, en conjonction 
avec les textes précités, accordera ainsi plus de 
flexibilité aux autorités locales, tout en réduisant 
considérablement les retards dans les projets avec 
une amélioration de l'efficacité des procédures 
administratives73. Des lois et des mesures se 
référant spécifiquement à la production d'énergie 
à partir de sources renouvelables décentralisées 
sont également attendues.

Cependant, la réalisation des engagements de 
décentralisation pris dans la nouvelle constitution 
du pays a été limitée à la fois par la résilience 
institutionnelle au changement et la lenteur des 
processus législatifs. Plus de sept ans après la 
révolution, le champ d'action des collectivités 
locales reste limité par les contraintes posées à 
l'allocation du budget ainsi que des structures de 
gouvernance trop rigides - un héritage du régime 
précédent. En outre, d'importantes réformes 
touchant la décentralisation et la libéralisation 
du secteur public ont pris du retard. Cependant, 
une législation telle que le Code des Collectivités 
Locales est essentielle pour aller de l'avant vers 
une plus grande décentralisation et une plus 
grande prospérité économique. Dans le contexte 
du développement durable, d'autres réformes 
attendues depuis longtemps sur la gouvernance 
de l'eau et l'aménagement du territoire devraient 
renforcer le champ d'action des autorités locales 
définies dans le Code des Collectivités Locales. Pris 
ensemble, ces éléments constituent les fondements 
de la stratégie la plus large du gouvernement pour 
le développement durable local qui, malgré des 
questions clés sur son rythme et son envergure 
au moment de la rédaction, est essentielle pour 
atteindre à long terme les objectifs énergétiques 
et climatiques du pays.

Alors que les incertitudes entourant le processus de 
décentralisation tunisien peuvent être considérées 
comme ralentissant les efforts vers un avenir 
plus durable, l'évaluation de plusieurs meilleures 

pratiques internationales et leur applicabilité au 
contexte tunisien peuvent aider à surmonter ces 
contraintes apparentes en informant la discussion 
sur les options politiques à court et à moyen terme 
qui sont à la disposition des autorités locales. Le 
prochain chapitre se penche sur cette question en 
s'appuyant sur les expériences du Chili, de l'Afrique 
du Sud et de la Jordanie.
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Tout en reconnaissant que les contextes politiques, 
sociaux et géographiques varient selon les régions 
du monde, les initiatives des gouvernements locaux 
d'autres pays peuvent éclairer les municipalités 
tunisiennes et les autorités locales dans le lancement 
et la mise en œuvre d'une action environnementale 
locale. Lorsqu'ils sont contextualisés, ils offrent 
des enseignements et des recommandations utiles 
pour surmonter les défis existants. Ce chapitre 
s’appuie donc sur les expériences du Chili, de la 
ville de Johannesburg en Afrique du Sud ainsi que 
de la municipalité du Grand Irbid en Jordanie afin 
de formuler des recommandations stratégiques 
concrètes. Différents secteurs ont été analysés 
pour montrer toute l'étendue du potentiel: l'énergie 
renouvelable au Chili, la gestion de l'eau en Afrique 
du Sud et la gestion des déchets en Jordanie. Le 
gouvernement national de chaque pays a ouvert la 
voie à la décentralisation dans une autre mesure, 
dotant les municipalités de mandats politiques 
différents. Respectivement, les responsabilités des 
décideurs locaux sont analysées afin de tirer des 
enseignements clés et des propositions pour les 
gouvernements locaux afin de poursuivre l'action 
environnementale renforcée en Tunisie.

4.1 Développement des Energies 
Renouvelables Locales au Chili

Le Chili a de plus en plus compté sur le pétrole 
et le gaz importés pour alimenter sa croissance 
économique continue au cours de la dernière 
décennie. Alors qu'en 1980, le pays importait 42% 
de sa consommation d'énergie, ce chiffre est de 
75% aujourd'hui74. Cette dépendance vis-à-vis 
des importations a conduit à des prix du marché 
de l'électricité plutôt élevés, ce qui a créé un 
désavantage significatif pour la compétitivité de 

l'économie chilienne. Pendant ce temps, ces prix 
élevés ont révélé un marché attractif des énergies 
renouvelables, soutenu à la fois par les compagnies 
du secteur privé - à savoir, les grandes corporations 
minières - et le Gouvernement Chilien75.
Pour soutenir les énergies renouvelables, le 
gouvernement a mis en œuvre la loi n ° 20.257 en 
2008, qui établissait un quota minimum d'énergie 
propre dans le réseau national de 5% à compter de 
2010 et de 10% d'ici 202476. Après avoir souligné 
la nécessité d'une plus grande diversification, un 
projet de loi en 2013 a porté l’objectif des énergies 
renouvelables à 20% d'ici 2025. En janvier 2016, 
la nouvelle stratégie énergétique du Chili «Énergie 
2050» vise à produire 70% de l'électricité du pays 
provenant des énergies renouvelables d'ici 205077.
 Pour atteindre ces objectifs, le gouvernement 
chilien a mis en œuvre une série de politiques 
comprenant des mesures de facturation nette, 
des enchères d'énergie, des politiques fiscales 
telles qu'une taxe sur l’émission de carbone et des 
quotas d'obligations de services publics78. En plus, 
un programme spécifique visant à promouvoir 
le développement énergétique à l'échelle locale 
dans les municipalités a été lancé par le ministère 
de l'Énergie en septembre 2015: la «Comuna 
Energética» (Communauté Energétique). Il vise 
à contribuer au « modèle de développement 
énergétique du Chili en mettant davantage 
l'accent sur les projets issus de la communauté, en 
exploitant le potentiel de l'efficacité énergétique 
et des énergies renouvelables dans chaque 
commune et en sensibilisant les citoyens à la 
consommation responsable et à un comportement 
de consommation participatif en particulier79.» 
Le programme communautaire de l'énergie 
constitue un processus d'accréditation qui aide la 
concurrence des communautés à déployer des 4
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Figure 6: Comuno Energetica Phase

Source: Ministerio de Energía de Chili, 2017

énergies renouvelables et leur permet de devenir 
des «communautés énergétiques» reconnues à 
l'échelle nationale. Pour cela, une communauté 
doit présenter une stratégie énergétique locale 
et son potentiel d'énergie renouvelable. Les 
projets comprennent l'installation de panneaux 
photovoltaïques, la construction d'usines de 
biomasse, les parcs éoliens et la création de 
programmes techniques et éducatifs.
En détail, la "Comuna Energética" se compose de 
trois phases: la pré-évaluation, le développement 
d'une Stratégie Energétique Locale (EEL) et 
l'accréditation. 
Pour la pré-évaluation, l'engagement municipal, 
une première analyse de la situation énergétique 
locale, des actions concrètes pouvant être mises 
en œuvre dans la municipalité, une liste des 
acteurs concernés intéressés à participer ainsi que 
des sources de financement possibles pour la mise 
en œuvre doivent être présentés80. 
   
La Stratégie Energétique Locale (EEL) permet aux 
municipalités d'analyser leur scénario énergétique 
et d'estimer le potentiel d'énergie renouvelable et 
d'efficacité énergétique utilisable sur leur territoire, 
de définir une vision énergétique et d'impliquer 
activement la communauté dans le développement 
énergétique. Cet instrument permet aux différentes 
autorités locales de prendre des décisions basées 
sur des données81. 
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Figure 7: Elements of LEE (just replace the existing 

one)

Source: Ministerio de Energía de Chile, 2017

1) Définition du gestionnaire municipal

2) Définition des limites / limites?

3) Table ronde d’intervenants

4) Identifier les principaux acteurs

5) Identifier la demande énergétique par secteur

6) Identifier le potentiel énergétique pour 

l'approvisionnement par secteur

7) Extrapoler la demande jusqu'en 2030

8) Potentiel d'efficacité énergétique

9) Approvisionnement potentiel par les énergies 

renouvelables

10) Atelier de vision

11) Définition des objectifs

12) Processus de participation

13) Liste des projets

14) Définition du modèle de gestion et de 

communication

15) Validation finale et intégration des commentaires 

et publication



Lorsque le projet a été lancé, six communautés ont 
bénéficié du programme (Antofagasta, Caldera, 
Penaloen, Providencia, Temuco et Coyhaique). 
Aujourd'hui, ces municipalités sont officiellement 
considérées comme des communautés 
énergétiques par le Ministère82.

ainsi que de panneaux solaires, d'appareils 
efficaces, d'isolants thermiques et de luminaires 
efficaces. L'objectif est de sensibiliser et d'éduquer 
le public sur les questions d'efficacité énergétique, 
d'énergie solaire et d'isolation thermique. La 
Municipalité de Temuco a dispensé une formation 

Il existe différentes options de financement pour les 
municipalités pour la phase de développement de 
l'EEL et la mise en œuvre. L'EEL peut être financée 
par des ressources municipales, nationales ou 
internationales ou par l'engagement de sociétés 
privées83. Pour la phase de mise en œuvre, le 
gouvernement national peut cofinancer jusqu'à 70% 
et poursuivre le développement du programme par 
des modèles commerciaux innovants qui génèrent 
de la valeur pour le secteur privé et les citoyens. Des 
exemples de nouveaux modèles économiques sont 
les coopératives d'énergie, les modèles «ESCO» et 
les plateformes de financement participatif, entre 
autres84 85. 
  
Étant donné que le projet Comuna Energética 
n'en est qu'à ses débuts, seule la création de 
programmes et de formations pédagogiques a 
été achevée. Les municipalités Independencia, 
Santiago et Recoleta par exemple lancé un « Centre 
d'économie d'énergie, la consommation efficace, 
l'économie consciente86». Il s'agit d'un centre de 
démonstration mobile, composé d'une exposition 
d'affiches explicatives sur l'énergie solaire, 
l'isolation thermique et l'efficacité énergétique, 

aux techniciens sur l'efficacité énergétique dans les 
bâtiments, facilitant l'échange de connaissances et 
les présentations d'experts internationaux et de 
représentants du secteur privé dans le cadre de 
leur Stratégie Energétique Locale87.
En 2016, le ministère de l'Énergie a officiellement 
lancé un premier appel aux communautés pour 
présenter leurs stratégies et, plus tard, douze 
autres communautés ont rejoint le projet. En 
janvier 2017, un deuxième appel a été lancé, avec 
un investissement de 112 millions de dollars88. 
Un total de 22 communautés ont rejoint le 
programme, bien que 14 travaillent toujours sur 
leur statut juridique en tant que communauté 
énergétique89. Les municipalités qui demandent 
un cofinancement avec le gouvernement national, 
mais ne sont pas sélectionnés peuvent obtenir le 
soutien d'autres parties privées ou publiques pour 
le développement de leurs Stratégies Energétiques 
Locales. Après cela, ils peuvent également signer un 
accord avec le ministère de l'Énergie et participer 
à différentes activités, telles que la formation et la 
diffusion90.
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1 - Sur les 71 municipalités ayant soumis leur candidature pour l'appel de 2017, 12 réparties sur 6 régions ont été 

sélectionnées.
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4.2 Gestion de l'eau en Afrique du 
Sud: autonomie opérationnelle et 
fiscale des gouvernements locaux

La ville de Johannesburg, en Afrique du Sud, 
gère l'autorité municipale de l'eau “Johannesburg 
Water”, qui fait de la réduction des pertes d'eau 
l'une de ses principales priorités. L'analyse suivante 
peut spécifiquement soutenir les municipalités 
tunisiennes, qui envisagent de profiter de 
l'opportunité, dévoilée par le CCL, de coopérer avec 
des promoteurs privés qui entreprennent la gestion 
des infrastructures hydrauliques municipales, telles 
que la surveillance, l'exploitation, la maintenance 
et la modernisation. Johannesburg Water 
approvisionne 1,4 million de clients domestiques, 
commerciaux et industriels dans la Municipalité 
Métropolitaine de Johannesburg et dessert une 
base de consommateurs estimée à 4,5 millions 
de personnes avec environ 1574 ml/jour. Elle 
exploite un réseau de distribution d'eau11.300 
km de, 86 réservoirs, 33 châteaux d'eau, 108 
compteurs d'eau en vrac donc une gestion d’une 
demande journalière moyenne de 1.366.000m³, 
en conservant des réserves entre 24 et 30 
heures. L'entreprise locale emploie environ 2 500 
personnes et appartient entièrement à la Ville et 
est dirigée par un conseil d'administration exécutif 
et des administrateurs non exécutifs91.
Bien que n'étant pas nécessairement la norme en 
Afrique du Sud, l'approvisionnement en eau dans 
l'économie émergente peut inclure un large éventail 
d’intervenants, y compris la participation du secteur 
privé. Selon un rapport du Trésor public, «une 
caractéristique clé du secteur est la diversité des 
Fournisseurs de Services d'Eau en termes d'échelle 
et de type: un fournisseur de services d'eau pourrait 
desservir une petite communauté rurale, une ou 
plusieurs villes, une grande zone métropolitaine 
ou une région entière; il peut s'agir d'une 

organisation communautaire, d'une municipalité 
locale, d'une municipalité de district, d'un service 
public (appartenant à un gouvernement local et/ou 
national) ou d'une organisation privée92. Le secteur 
est en outre caractérisé par la propriété et le 
contrôle publics (au niveau national et municipal) 
et la participation limitée des entreprises privées ». 
Les infrastructures, l'urbanisation rapide et la 
croissance des établissements informels ont mis à 
rude épreuve la capacité municipale de répondre 
aux besoins particuliers des zones résidentielles. 
Dans le cas de Johannesburg, plusieurs interventions 
telles que le remplacement des conduites d'eau, la 
gestion de la pression, la détection et la réparation 
des fuites, la surveillance des tours et des réservoirs 
ainsi que des programmes éducatifs ont permis des 
améliorations significatives ces dernières années : 
des économies d'eau de 102.500.000m³ ont été 
réalisées en deux ans, équivaut à plus de 10% de la 
demande annuelle ou 3 - 4% lorsque la croissance 
annuelle de la demande est prise en compte93. En 
plus d’une réduction de 77% des éclats de tuyaux 
a été enregistrée. Les économies réalisées sur 
l'achat d'eau en vrac sont estimées à 113,7 millions 
de dollars sur les deux années. 15,65 millions de 
dollars dépensés pour le contrôle actif des fuites 
pour une économie prévue de 20,800,000 m³ et 
2,86 millions de dollars dépensés pour la gestion 
de la pression, générant ainsi des économies 
d'environ 38,000,000m³ d'eau.
Ce partenariat public-privé sépare essentiellement 
les responsabilités entre l'opérateur technique et 
les intérêts économiques et le gouvernement local 
avec les droits de pilotage et les priorités politiques. 
Par la présente, les avantages des deux modèles 
institutionnels (opérations privées et publiques) 
peuvent être capitalisés. Ceci est particulièrement 
important dans le cadre d'un partenariat public-
privé, car il est important que le gouvernement 
local maintienne le contrôle et, en fait, la capacité 
de superviser l'activité de l'opérateur. En assurant 
la transparence, les gouvernements locaux peuvent 
donner l'occasion aux organisations du secteur 
civil de participer au rôle important de supervision 
et de maintien de la responsabilité en matière de 
lutte contre la corruption.
Les  services de distribution d'eau restent un 
contributeur significatif aux revenus de base 
de la ville95 puisque la ville de Johannesburg 



a l'autonomie fiscale en matière de gestion 
des revenus et de budgétisation. Les détails 
et les exigences nationales que la ville doit 
suivre, sont réglementés par un cadre national 
complet, composé de différentes législations et 
réglementations. Pour comprendre pleinement 
l'approche de Johannesburg, cela est décrit dans 
les paragraphes suivants.
En Afrique du Sud, la constitution élaborée 
dans la période postapartheid instaure l'accès 
à une quantité d'eau suffisante comme un droit 
fondamental pour tous. Elle confie au gouvernement 
national la responsabilité de prendre «des mesures 
législatives et autres, raisonnables dans les limites 
des ressources  disponibles, pour atteindre la 
réalisation progressive» (Bill of Rights, article 27 
(2)) et accorde aux provinces et aux municipalités 
un certain niveau d'auto-gouvernance (chapitre 
7, article 151-156). Il déclare que «l'objectif d'un 
gouvernement local est d'assurer la prestation de 
services aux communautés de manière durable» 
(chapitre 7, article 152 (b)). Cela comprend 
notamment «les services d'eau et d'assainissement 
limités aux systèmes d'approvisionnement en 
eau potable et d'évacuation des eaux usées 
domestiques» (annexe 4 - partie B) pour lesquels 
«une municipalité a le pouvoir exécutif et le droit 
d'administrer» (Chapitre 7, art. 156). Sur cette 
base, les municipalités sud-africaines ont mis en 
place des services d'approvisionnement en eau, 
pour lesquelles elles ont également une certaine 
autonomie fiscale (article 229).

Des règlements tels que la Loi sur les Services d'Eau 
N˚108 (1997), la Loi Nationale sur l'Eau N˚36 (1998) 
et la Loi Sur Les Réseaux Municipaux N˚32 (2000) 
aident les administrations locales à s'acquitter de 
leurs fonctions. Ils fournissent le cadre pour le 
gouvernement local et national afin de travailler 
ensemble et former ainsi des partenariats avec le 
secteur privé, tout en conservant les obligations du 
gouvernement envers le public.

La loi N˚108 (1997) sur les Services 
d'Approvisionnement en Eau confère au 
gouvernement national le pouvoir législatif et 
exécutif de contrôler la performance effective 
des municipalités dans leur fonction de service 
des eaux. La loi établit une distinction entre les 

services d'approvisionnement en eau et les 
responsabilités opérationnelles du prestataire de 
services d'eau. La Loi Nationale sur l'Eau N˚36 
(1998) prévoit la mise en place progressive par le 
Ministre des organismes de gestion des bassins 
hydrographiques. «L'objectif de ces agences est 
de déléguer la gestion des ressources en eau au 
niveau régional ou au bassin hydrographique et 
d'impliquer les communautés locales, dans le 
cadre de la stratégie nationale des ressources en 
eau» (Partie 2, Art.81(1)). La loi N˚32 de 2000 sur 
les Réseaux Municipaux oblige les gouvernements 
locaux à protéger les pauvres en contrôlant le coût 
des services essentiels tels que l'eau. Les ménages 
pauvres doivent avoir accès aux services de base 
grâce à: (i) des tarifs qui ne couvrent que les coûts 
d'exploitation; (ii) les tarifs de base pour les niveaux 
de service de base; et iii) toute autre méthode 
directe ou indirecte de subventionnement des 
tarifs pour les ménages pauvres (Chapitre 8, Article 
74 (2c)). Selon la politique indigente,    6.000 
litres d'eau potable par mois doivent être fournis 
gratuitement aux ménages pauvres. Pour remplir 
ce mandat, les municipalités «peuvent confier la 
responsabilité à un fournisseur de services» (Loi 
sur les Réseaux Municipaux N˚32 (2000), Chapitre 
8, Article 81 (2)), qui peut gérer «sa propre 
comptabilité, gestion financière, budgétisation. 
activités d'investissement et d'emprunt dans un 
cadre de transparence, de responsabilité, de 
rapport et de contrôle financier déterminé par 
la municipalité »(Loi sur les Réseaux Municipaux 
N˚32 (2000), Chapitre 8, Article 81 (2 (a) (v))). Cela 
peut inclure la collecte et la gestion des honoraires 
(Loi sur les Réseaux Municipaux N˚32 (2000), 
Chapitre 8, Article 81 (2 (a) (vi))).

Si le cadre législatif réglemente la gestion globale de 
l'eau et assure un niveau élevé de décentralisation, 
il reste encore des obstacles à surmonter. C'est 
particulièrement le cas concernant l'équité et 
l'égalité. Après plus d'une décennie de démocratie 
dans le pays, Johannesburg et la plupart des 
autres autorités locales sud-africaines luttent 
pour «fournir et améliorer la qualité des services 
d'approvisionnement en eau et d'assainissement 
dans les régions qui, par le passé, recevaient des 
services inexistants ou d'une qualité effroyable97». 
Alors que le cadre politique national tient les 4
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autorités locales responsables du respect des 
principes d'équité tels que la libre allocation des 
services d'eau de base, le manque de ressources 
financières et humaines entrave souvent la mise 
en œuvre. Cela «les amène souvent à mettre en 
avant les objectifs d'efficacité, avec l'espoir que les 
questions d'équité seront résolues98».

4.3 Amélioration de la gestion des 
déchets en Jordanie grâce à la 
coopération internationale

Le projet de Code des autorités locales en 
Tunisie ouvre la voie à une coopération directe 
plus souple entre les agences internationales ou 
intergouvernementales, les municipalités et les 
régions afin de renforcer l'action environnementale. 
L'exemple de la ville d'Irbid en Jordanie fournit des 
idées et des approches sur la manière de mettre en 
place une telle coopération et sur les mécanismes 
et actions qu'elle pourrait impliquer.

Irbid, qui est la troisième plus grande ville de 
Jordanie, située dans l'extrême nord-ouest 
du bassin de la rivière Yarmouk et de la vallée 
du Jourdain, a développé une nouvelle norme 
de coopération pour améliorer sa gestion des 
déchets solides. La ville est également appelée 
«capitale culturelle» du pays et son économie 
est caractérisée par l'agriculture, l'immobilier, les 
transports et la communication, le secteur des 
services est lié aux établissements d'enseignement 
supérieur et à l'administration publique99. 94% de 
tous les établissements industriels sont des micro-
entreprises (moins de 5 employés)100.

Face à des défis tels que la croissance de 
l’expansion urbaine dans des terres agricoles 
fertiles, une forte densité de population, la 
préservation de la nature et du patrimoine culturel 
ainsi qu'un manque de visions et de lignes 
directrices pour le développement, Irbid a entamé 
en 2009 un processus de mise en œuvre d'un «Plan 
Directeur de Développement», en collaboration 
avec diverses municipalités et tous les ministères 
et organismes gouvernementaux concernés, ainsi 
qu'avec des partenaires internationaux101. Cela 
a lieu dans le cadre de la " Grande Municipalité 
d'Irbid (GIM : Greater Irbid Municipality )". La GIM 

amalgame 16 zones environnantes avec la Ville 
d'Irbid. Elle comprend 23 zones d’un total de 410 
km2,  et compte 650 000 habitants dont 200 000 
vivent dans la ville d'Irbid. La GIM est la plus grande 
des 18 municipalités formant le Gouvernorat 
d'Irbid (IG : Irbid Governorate) dans la partie nord 
de la Jordanie (superficie 1621 km2, population 
1.110.000)102.

Alors que le Plan Directeur de Développement 
établit un cadre pour la définition des 
responsabilités, régulateurs de croissance, en 
favorisant l'engagement des parties prenantes et 
la coordination entre les autorités/institutions et 
les hiérarchies, la gestion des déchets étant un 
secteur cible clé103.

L'objectif global était d'améliorer la situation des 
déchets dans la Grande Municipalité d'Irbid (GIM), 
en partie en adoptant le modèle de la municipalité 
danoise de Viborg.

Pour ce faire, la GIM a établi une coopération de 
jumelage avec la municipalité de Viborg dans 
le cadre du soutien Danois à la décentralisation 
en Jordanie dans le cadre du Programme de 
Partenariat Dano-arabe (DAPP)104. Depuis 2011, 
cette coopération a été financée par le DAPP et 
facilitée par le Gouvernement Local du Danemark 
(LGDK)106.

Les principaux objectifs de cette coopération en 
matière de gestion des déchets sont107:

• Tri des déchets

• L’adhésion et le dialogue avec les citoyens 
(en particulier les écoliers) et les autres parties 
prenantes à travers l'éducation, l'information et la 
bonne gouvernance (initiatives publiques durables 
et fiables)

• Renforcement de la coopération institutionnelle 
publique en matière de gestion des déchets

• Amélioration de la gestion des déchets dangereux 
et gestion de la décharge

L'approche du jumelage municipal a fourni 



plusieurs sources d'inspiration et de solutions pour 
Irbid, y compris de nouveaux modes de prestation 
de services et d'interaction avec les citoyens. 
En adoptant une approche globale de bonne 
gouvernance, le projet a amélioré les bases de la 
planification et du système SIG dans la municipalité 
Jordanienne108 109.

Concrètement, un nouveau programme de gestion 
et de planification des déchets a été établi parmi 
les décideurs politiques et les citoyens110 sur la 
base de nouvelles connaissances sur la collecte et 
la réutilisation des déchets, ainsi la conversion des 
déchets auparavant inutiles en ressources pour la 
croissance économique et la création d'emplois. 
Un catalogue détaillé d'idées sur les initiatives 
possibles en matière de déchets a été élaboré, qui 
présente une gamme de solutions à faible coût et 
faciles d'accès pour la gestion à court et à long 
terme des déchets à considérer par GIM et d'autres 
municipalités jordaniennes. L'image suivante 
donne un aperçu de ce catalogue d'idées:

Enfin, le GIM a intensifié le dialogue sur le gaspillage 
entre le gouvernement régional et central, les 
institutions de la société civile, les organisations 
professionnelles, les universités et lancé des 
projets pilotes sur la collecte des déchets, en 
particulier dans les écoles.

Ce n'est pas une coïncidence si ce processus de 
coopération a été initié en 2011. En effet, si le rôle 
des gouvernements locaux est déjà reconnu depuis 
plusieurs décennies en Jordanie, ce n'est qu'avec le 
Printemps Arabe que «le projet de décentralisation 
a été mis en lumière en réponse aux aspirations 
démocratiques accrues de la population112 ». 
Dans le cadre de ces développements politiques, 
la décentralisation était principalement liée à 
la nécessité pour le gouvernement de créer des 
emplois. Grâce à des programmes de soutien 
nationaux et internationaux, les autorités locales 
ont été en mesure d'engager des entreprises du 
secteur privé dans la lutte contre le chômage113. 
Le programme de partenariat Dano-Arabe (DAPP) 
est un exemple pour opérationnaliser  cette 
dynamique.
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Vu le rythme rapide des changements 
démographiques, économiques, institutionnels et 
environnementaux en Tunisie, ayant tous exercé 
une pression supplémentaire sur la prestation de 
services publics au niveau local, il est impératif 
que les gouvernements locaux envisagent un large 
éventail d'options politiques qui se renforcent 
mutuellement, tant à court qu’à moyen terme. 
Il est généralement admis que les objectifs de 
décarbonisation sont avant tout le souci des 
planificateurs nationaux. 

Les municipalités et les autorités régionales jouent 
néanmoins un rôle important dans la réalisation 
de ces objectifs. Les préoccupations locales 
en matière de décarbonisation devraient être 
d'autant plus importantes étant donné les lourdes 
conséquences sur la qualité de l'air, du sol et de 
l'eau, ainsi que sur la qualité de vie générale dans 
les zones touchées. Si plusieurs outils généraux 
et réformes sont nécessaires pour aborder les 
problématiques structurelles majeures au niveau 
local, il est également nécessaire d’implémenter 
d'actions sectorielles spécifiques et de développer 
des projets ciblés impliquant non seulement les 
acteurs locaux, mais aussi une variété d'acteurs 
régionaux, nationaux et internationaux.

Pour ces raisons, il est important d'identifier 
comment le développement de mesures 
intersectorielles et sectorielles en Tunisie peut 
soutenir les priorités clés pour le développement 
durable dans le contexte des efforts pour la 
décentralisation. Ce chapitre décrit donc les 
recommandations politiques les plus importantes 
qui devraient être prises en considération, en 
s'appuyant sur les conclusions des chapitres 
précédents :

5.1 Options de Politiques 
Inter-sectorielles  

Les méthodes de planification stratégique 
constituent un outil précieux pour réaliser des 
progrès efficaces, crédibles et durables. Il est plutôt 
nécessaire de restructurer les processus existants, 
les arrangements institutionnels et les procédures 
en fonction des besoins individuels, des priorités 
et des ressources du territoire local ou régional. 
De telles stratégies ont déjà été adoptées dans 
certaines villes tunisiennes, parfois même avant le 
changement de régime114. Des villes comme Tunis, 
Sousse et Sfax ont participé à des programmes 
tels que les Stratégies de Développement des 
Villes (SDVT), complétées par des Plans d'Action 
Energie Durable (voir encadré 1). Des programmes 
d'urbanisme stratégique sont également en cours 
dans un certain nombre d'autres villes de taille 
moyenne (Jendouba, Gabès, Médenine, Kairouan) 
avec le soutien de la Banque Mondiale, de la GIZ, 
et d'autres agences internationales115. Ces types 
de stratégies permettent aux autorités locales 
d'anticiper et de maximiser les avantages apportés 
par les changements économiques conjecturaux 
et les environnements en évolution. D'autres 
avantages comprennent également une image plus 
positive grâce à des efforts concertés de marketing 
et de lobbying, ainsi que des synergies entre les 
municipalités voisines pour le développement 
commun des infrastructures et des services.

Sur la base des expériences des municipalités 
tunisiennes, ainsi que sur une multitude de cas 
internationaux, une stratégie de développement 
durable devrait comprendre un ensemble 
coordonné de processus participatifs d'analyse, 
de débat, de renforcement des capacités, de 
planification et d'investissement, qui vise à 
intégrer les objectifs économiques, sociaux et 
environnementaux à court et à long terme de la 5
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communauté - à travers des approches de soutien 
mutuel dans la mesure du possible - et gérer les 
compromis lorsque cela n'est pas possible116.
Par ailleurs, les changements anticipés apportés 
par le Code des Collectivités Locales devraient 
aider ces programmes à devenir résilients, car 
Encadré 1: Sfax est la deuxième plus grande 
ville de Tunisie après Tunis et son épicentre 
commercial. Pendant des décennies, son industrie 
manufacturière prospère et son grand port 
méditerranéen ont fait de Sfax une destination 
d'investissement attrayante.
Cependant, à la fin des années 1990 et au début 
des années 2000, la ville a connu une stagnation 
industrielle, une augmentation du chômage et 
d'autres problèmes socio-économiques. En outre, 
Sfax souffre de niveaux de pollution élevés dus à 
l'industrie locale des phosphates et des produits 
chimiques. Ceux-ci ont eu un impact sérieux 
sur la trajectoire de croissance de la ville. En 
conséquence, une stratégie de développement 
urbain pour Sfax et ses municipalités voisines 
(Sakiet Eddaler, Sakiet Ezzit, Chihia, Gremda El Ain 
et Thyna) a été adoptée en 2002. L'entreprise s'est 
déroulée en deux phases: de 2002 à 2006 et de 
2007 à aujourd'hui.
La phase I a produit une vision partagée de la 
ville de Sfax avec un horizon 2016, basée sur une 
analyse collective utilisant des «outils de réflexion» 
de planification stratégique développés par la GIZ, 
et une stratégie et un plan d'action composé de 
15 projets structurants et 37 actions connexes. En 
2006, ces efforts ont débouché sur l'élaboration 
d'une Stratégie de Développement du Grand 
Sfax (GSDS : Greater Sfax Development Strategy) 
visant à revitaliser la région de Sfax grâce au 
développement économique, avec le soutien 
des agences internationales. La stratégie a été 
approuvée non seulement par les                         7 
municipalités, mais aussi par les ministères 
nationaux.
Une série d'études diagnostiques a ensuite été 
menée pour évaluer l'ampleur des problèmes 
auxquels est confronté le Grand Sfax. Plus 
précisément, les études se sont concentrées sur 
le développement économique local, les quartiers 
défavorisés, l'emploi et le transport de masse. Ces 
efforts ont finalement contribué à l'identification 
d'un ensemble de projets prioritaires pour la région 
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du Grand Sfax. Cela a permis d'éclairer la phase II de 
la stratégie, qui visait à résoudre certains problèmes 
majeurs, tels que l'accès aux emplois, les disparités 
intra-urbaines, la modernisation des transports 
publics et la coopération intercommunale pour les 
projets de développement urbain et régional.
Parallèlement, la métropole du Grand Sfax a 
procédé à un audit d’émission de carbone de la 
ville qui a débouché en 2013 sur un plan d'action 
en 24 étapes. Cette évaluation, soutenue par la 
GIZ et l'Agence nationale tunisienne de l'énergie 
(ANME), a fourni aux décideurs politiques et à la 
société civile une image détaillée de l'empreinte 
carbone de Sfax et de sa dépendance aux énergies 
fossiles. La GSDS a été complétée par l'adoption 
d'un plan d'action pour l'énergie durable en 2015.
Dans l'ensemble, la GSDS a permis le développement 
de processus locaux d'appropriation territoriale 
par les acteurs municipaux, la diffusion des 
apprentissages et le partage d'expériences, 
et la coproduction d'une vision commune du 
développement urbain durable impliquant une 
multitude d'acteurs, allant de la société civile 
aux acteurs étatiques et aux organisations 
internationales. En ce qui concerne les les progrès 
environnementaux, la GSDS a été saluée comme 
une réussite par divers observateurs et a reçu le 
prix «Climate Initiatives Awards-COP22» en 2016.

 La "Stratégie de développement du Grand Sfax" 
(GSDS)117 118 119 120   



les municipalités gagneront à moyen terme leur 
autonomie financière et leur capacité à assumer de 
plus grandes responsabilités dans la formulation 
et la mise en œuvre de leurs propres stratégies.  
Puisque les municipalités deviendraient moins 
dépendantes de l'aide financière du gouvernement 
central et des acteurs extérieurs pour la formulation 
et la mise en œuvre de ses propres décisions.
 
Une bonne planification à long terme doit 
également être soutenue par d'autres mesures 
concrètes, qui peuvent être pleinement intégrées 
dans les stratégies locales ou être mises en 
œuvre en coordination avec elles. Parmi ces 
mesures, les politiques d’aménagement du 
territoire et les contrôles sont un moyen essentiel 
d'assurer le développement durable. Les plans de 
développement urbain des autorités locales  sont 
les principaux outils politiques dans l’aménagement 
du territoire et peuvent inclure, dans les contextes 
urbains et ruraux appropriés, des objectifs de 
développement concernant le «zonage» des terres 
pour des usages particuliers, de renouvellement 
des zones défavorisées, la fourniture de 
services environnementaux et la préservation 
des commodités, y compris l'environnement bâti, 
les caractéristiques naturelles et les paysages 
de qualité. Dans le contexte le plus large de la 
durabilité, plusieurs questions majeures sont 
directement liées aux politiques de développement 
et d'habitat. Celles-ci comprennent, par exemple, 
les questions de zonage adjacentes aux zones 
urbaines, les préoccupations locales concernant 
l'implantation d'industries particulières, les 
modes d'établissement ruraux et les impacts du 
développement agricole, forestier, touristique 
et aquacole sur le paysage et les ressources 
naturelles. Face à ces préoccupations, les pratiques 
intelligentes de zonage ont été mentionnées121 122 

à maintes reprises comme des options politiques 
précieuses permettant de situer les services 
publics critiques dans des zones résidentielles plus 
proches des lieux de vie et de s'éloigner du zonage 
traditionnel limitant les aménagements polyvalents 
et les logements collectifs. Plusieurs municipalités 
allemandes se sont appuyées sur des pratiques 
de zonage intelligent pour maintenir un équilibre 
entre le développement urbain et la préservation 
des écosystèmes. En tant que telles, les autorités 

peuvent associer plusieurs utilisations (récréatives, 
économiques, d'habitat, etc.) avec le même espace 
vert en fonction de la coexistence des activités 
humaines et de la flore et la faune locales123.

La Réforme Fiscale Environnementale (RFE) et les 
Redevances se réfèrent à une série de mesures 
fiscales et tarifaires qui peuvent potentiellement 
augmenter les recettes fiscales, accroître l'efficacité 
et améliorer l'équité sociale tout en poursuivant 
les objectifs environnementaux. Si la RFE est 
souvent associée à des régimes fiscaux nationaux, 
elle peut également s'avérer être un ensemble 
d'instruments précieux lorsqu'elle est conçue, 
mise en œuvre et appliquée par les gouvernements 
locaux124.Les instruments de la RFE appartiennent 
aux grands groupes suivants: (1) les mesures de 
tarification des ressources naturelles telles que 
les taxes d'exploitation des forêts (2) les réformes 
des subventions aux produits et des taxes; (3) les 
mesures de recouvrement des coûts, telles que 
les redevances d'utilisation pour l'énergie et l'eau, 
qui sont largement applicables mais doivent être 
soigneusement mises en œuvre et complétées par 
des mesures d'accompagnement pour protéger les 
pauvres; (4) les redevances de pollution, qui sont 
particulièrement importantes pour les pays où la 
pollution industrielle est un problème grave, mais 
demande une capacité administrative de mise en 
œuvre de ces redevances est relativement élevée. 
Les types d'outils de la RFE disponibles au niveau 
municipal peuvent inclure les taxes de circulation 
annuelles, les péages, la congestion, la pollution 
de l'air, les amendes pour non-respect des normes 
de qualité de l'air dans les zones industrielles, les 
redevances d'eau, les systèmes de paiement à la 
consommation (PAYT) pour les déchets et les taxes 
sur les pesticides et les engrais dans le secteur 
agricole. La tarification de la congestion impose 
des frais aux conducteurs qui veulent utiliser les 
routes les plus encombrées pendant les périodes 
de pointe, et est utilisée dans plusieurs villes, dont 
Londres, Stockholm, Milan et Singapour. Les frais 
de congestion ont été introduits à Stockholm en 
2006 en tant projet pilote de sept mois, suivi d'un 
référendum où une majorité a voté en faveur des 
charges qui ont depuis été opérationnelles. Le 
système de recharge se compose d'un périmètre 
défini autour de la ville125, où les usagers perçoivent 5
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un péage qui varie en fonction de l'heure et de la 
direction (entrante ou sortante), ce qui entraîne 
une réduction du trafic de 20% dans et autour 
de la ville. Ces outils spécifiques seront abordés 
plus loin dans le chapitre. Dans l'ensemble, 
les avantages associés à la RFE englobent une 
meilleure gestion des ressources naturelles et des 
incitations environnementales à la conservation en 
modifiant les prix relatifs pour accroître l'efficacité 
des ressources et en taxant les «maux» comme la 
pollution par opposition aux biens et services, ainsi 
qu'une plus grande autonomie budgétaire locale.
La coopération intercommunale décrit un cadre 
pour les autorités locales destiné à permettre aux 
municipalités et à leurs partenaires naturels de 
mettre en commun des ressources pour l'exécution 
de certains services publics. Plusieurs cadres 
inter-municipaux sont disponibles, de la mise en 
place d'une structure informelle pour le dialogue 
et l'échange d'expériences à une collaboration 
définie juridiquement sur le développement et le 
fonctionnement des projets. Les cas du Grand 
Sfax et du Grand Tunis sont de tels exemples 
de coopération avancée. La coopération 
intercommunale tire non seulement parti de 
procédures administratives plus efficaces, mais plus 
fondamentalement, elle permet d'éviter l'un des 
plus grands risques associés à la décentralisation 
et à la dévolution des responsabilités. En effet, 
les municipalités peuvent manquer de capacités 
financières, humaines et techniques pour 
exploiter ou surveiller certains services tels que la 
modernisation des infrastructures, de traitement 
et de transfert des déchets solides. Là où les 
localités sont petites, les économies d'échelle 
ne se matérialisent pas, générant ainsi des coûts 
relatifs plus élevés. Cependant, la coopération 
intercommunale aide à surmonter ce problème et 
élargit le champ d'action des acteurs locaux126.

Bien que les municipalités devraient, comme 
indiqué plus haut dans ce chapitre, devenir 
financièrement moins dépendantes des 
acteurs nationaux pour la mise en œuvre des 
stratégies essentielles au développement local, 
le fardeau financier de certaines actions peut 
être particulièrement important. Le cas échéant, 
les collectivités locales pourraient disposer de 
ressources financières limitées et des moyens 

pour mobiliser les ressources locales. 
À cet égard, et comme l'a déjà illustré l'exemple 
d'Irbid en Jordanie, la coopération internationale 
s'est avérée très avantageuse en ce qui concerne 
le partage des meilleures pratiques pour amplifier 
les effets d'apprentissage là où c'est le plus 
nécessaire. Avec le projet de Code Sur Les 
Autorités Locales ouvrant la voie à une coopération 
directe plus souple entre les gouvernements et les 
agences internationales ou intergouvernementales 
(Art. 37), les municipalités et les régions 
pourraient encore améliorer leurs perspectives de 
réalisation des co-bénéfices du développement 
durable tout en  réalisant des objectifs nationaux 
ambitieux de décarburation en s'appuyant sur 
ces partenariats. Le rôle des partenaires externes 
peut et doit être catalytique et complémentaire, 
en mettant fortement l'accent sur l'utilisation et le 
développement des capacités locales.

Parmi les institutions ayant fortement contribué 
au développement durable local en Tunisie 
ces dernières années, on peut citer le CILG 
(Centre International de Développement pour 
une Gouvernance Locale Innovante), a apporté 
un soutien consultatif et financier dans des 
domaines tels que l'urbanisme, le développement 
de stratégies, le développement de projets et le 
renforcement des capacités locales127. Au cours 
des dernières années, il a notamment soutenu la 
rédaction de chartes municipales pour plusieurs 
villes de taille moyenne128. D'autres institutions 
telles que Cities Alliance et MedCités ont également 
soutenu la coordination des actions municipales 
(à Gabès et Kairouan, par exemple129) notamment 
en apportant une assistance technique. Enfin, 
des programmes ciblant les autorités locales ont 
également été développés par le PNUD, la Banque 
Mondiale et la GIZ.

Enfin, la raison d'être des partenariats stratégiques 
avec les institutions internationales est encore 
renforcée par le fait que les stratégies de 
développement durable élaborées par les différents 
pays en développement peuvent être fortement 
compromises par les politiques et institutions 
externes (par exemple celles qui concernent 
le commerce et l'investissement) sur lequel les 
municipalités ont souvent peu de contrôle direct. 
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Les agences de développement peuvent aider 
en communiquant ces vulnérabilités aux parties 
prenantes internationales, y compris le secteur 
privé.

Avec la multiplication des programmes et stratégies 
de développement durable, le suivi des indicateurs 
et la communication des progrès sont cruciaux 
pour évaluer l'efficacité des politiques actuelles 
et maintenir une coopération étroite entre les 
principales parties prenantes. Les méthodes 
d'obtention des informations nécessaires pour ce 
suivi et cet examen comprennent:

• Participer aux programmes de surveillance: 
cela implique que les autorités locales prennent 
part à des programmes locaux, nationaux et 
internationaux, par exemple, la surveillance de 
la qualité de l'air et de l'eau, les émissions et les 
déchets produits et la performance des services 
environnementaux;

• Rapport sur l'état local de l'environnement: les 
autorités locales pourraient produire des rapports 
locaux/régionaux, le cas échéant, en adaptant le 
format des rapports environnementaux nationaux. 
La publication et la diffusion de l'information seront 
importantes pour la poursuite des processus 
consultatifs et participatifs. Les rapports peuvent 
notamment être proposés en coopération avec 
les acteurs institutionnels clés tels que l'ANPE, 
les ONG environnementales et les partenaires 
internationaux.

• Adapter les indicateurs locaux de durabilité aux 
conditions et problèmes locaux: bien que le travail 
national et international sur les indicateurs de 
durabilité soit abondant, il peut être approprié pour 
les autorités locales d'adapter/développer des 
idées et des approches pour adapter la sélection, 
la définition et le poids accordés aux différents 
indicateurs afin de refléter au mieux les conditions 
et la pertinence locales pour la communauté locale.
De plus, des campagnes de sensibilisation et 

une formation spécialisée visant à sensibiliser 
les fonctionnaires, les sociétés privées et les 
citoyens aux pratiques de développement durable 
peuvent créer des avantages substantiels pour 
les municipalités. Les autorités locales peuvent 
consulter les établissements d'enseignement 
pour organiser des conférences, des formations 
ou des cours appropriés sur l'environnement et 
le développement durable pour la communauté. 
Comme le suggèrent les expériences du Chili, 
cela peut même être un élément stratégique d'une 
stratégie environnementale locale.

Outre la compilation des informations 
environnementales décrites ci-dessus, les autorités 
locales peuvent envisager de nombreuses options 
pour les diffuser largement - par exemple en 
utilisant leurs propres bibliothèques publiques (ou 
l’enregistrement en ligne), centres d'information, 
groupes communautaires, stations de radio 
locales (en particulier la radio communautaire) ou 
publication dans leurs rapports annuels, journaux 
et magazines locaux ou communautaires. Les 
autorités locales pourraient également mettre en 
place des services d'information sur l'environnement 
dans leurs régions, soit au niveau central, soit à 
travers leurs services de bibliothèques publiques, 
et en s'appuyant sur les réseaux de citoyens 
existants. Enfin, l'utilisation de campagnes de 
sensibilisation et d’incitation constitue une option 
très efficace et peu coûteuse pour décourager 
les utilisateurs de recourir à des activités ou des 
modes de consommation à forte intensité de CO2. 
Le concept de Nudging (« coup de pouce »), 
qui représente des interventions simples et peu 
coûteuses visant à peaufiner les «architectures 
de choix» pour encourager les gens à prendre les 
meilleures décisions, peut être particulièrement 
utile pour inciter à court terme des changements 
de comportement en matière de consommation. Un 
type particulier d’encouragement serait de définir 
l'option par défaut comme étant la plus préférée 
par le régulateur. Sans limiter la disponibilité 
d'autres options ni en les rendant plus onéreuses, 
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elle crée néanmoins des coûts d'opportunité pour 
les utilisateurs, de sorte que la plupart ne passent 
pas par le processus de changement d'options.
Enfin, l'établissement d'objectifs joue un rôle central 
dans la facilitation des processus d'élaboration de 
politiques. Cela peut inclure une cible stratégique 
telle que "Greenest City" ou une cible sectorielle 
telle que "Fossil Free City" ou encore plus spécifique 
"100% Renewable Energy". L'établissement d'un 
objectif ambitieux et durable en matière d'énergies 
renouvelables démontre un engagement politique 
et peut fournir aux parties prenantes et à la 
population dans son ensemble une vision plus 
claire à long terme pour la région, ainsi qu'une 
meilleure compréhension de leur intégration. Il 
catalyse le changement en fournissant un mandat 
officiel d'action. Identifier et communiquer une 
cible concrète et mesurable présente un certain 
nombre d'avantages supplémentaires130: elle peut 
aider à engager un large éventail d’intervenants; 
il peut assurer un déploiement plus efficace des 
ressources techniques et administratives, et 
réduire les risques de duplication et les objectifs 
stratégiques concurrents; cela peut aider à 
donner aux principales parties prenantes (telles 
que les sociétés de services ou les investisseurs 
privés) la confiance nécessaire pour faire de gros 
investissements. En augmentant la certitude de 
l'investissement, la fixation d'objectifs ambitieux 
peut également aider à attirer des investisseurs 
nationaux et internationaux, ce qui rendra l’objectif 
plus facile à atteindre.

5.2 Recommandations Politiques 
Sectorielles

En plus du rôle transversal des municipalités 
souligné précédemment, des mesures concrètes 
ciblant spécifiquement les problèmes critiques 
dans la prestation des services publics sont 
nécessaires. La Tunisie étant appelée à connaître 
une nouvelle croissance urbaine alimentée par les 
changements démographiques, les défis à relever 
dans des domaines tels que l'approvisionnement 
énergétique, l'approvisionnement en eau et 
l'assainissement, la gestion des déchets, les 
infrastructures et services de transport et 
l'agriculture.

5.2.1 Energie

Compte tenu de la moyenne de 3000 heures 
d'ensoleillement direct131 par an sur l'ensemble 
du territoire tunisien, les avantages potentiels 
de l'expansion de la production d'énergie solaire 
des installations appartenant à la ville grâce à 
l'installation de panneaux solaires photovoltaïques 
sur les toits sont énormes. En outre, les installations 
photovoltaïques sont d'autant plus attrayantes que 
les heures d'exposition solaire coïncident avec 
une consommation d'électricité plus importante 
pour les systèmes de climatisation, ce qui permet 
à la production d'électricité photovoltaïque de 
répondre aux périodes de pointe en été. En outre, 
les installations photovoltaïques sur les toits 
des structures appartenant à la ville coûteraient 
relativement peu cher. Le stockage de la batterie 
serait pratiquement inutile, tandis que la quantité 
excédentaire d'électricité produite non-satisfaite 
par la demande locale peut être vendue au réseau, 
ce qui rend cette mesure facilement accessible aux 
municipalités à court terme.

De même, pour de nombreuses collectivités 
locales, l'accès à une couverture complète 
de l'éclairage urbain avec des technologies 
d'éclairage éco-énergétiques est également 
possible. En remplaçant les lampes à vapeur de 
mercure à haute pression par des luminaires plus 
efficaces comme les diodes électroluminescentes 
(LED) et les lampes à vapeur de sodium (qui 
sont largement utilisés en Tunisie à ce jour), les 
municipalités pourraient augmenter jusqu'à 4 fois 
l'efficacité de leur système d'éclairage public132. 
La technologie LED est devenue une technologie 
mature avec un important potentiel d'économie 
d'énergie. Fonctionnant en moyenne 10 heures 
par jour, les LED ont une durée de vie pouvant 
aller jusqu'à 13 ans et offrent un spectre lumineux 
agréable133. La durée de vie et les performances 
dépendent de la qualité de la LED, de la conception 
du système, de l'environnement d'exploitation 
ainsi que d'autres facteurs. Cependant, compte 
tenu de la part considérable des coûts liés à 
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l'éclairage public dans les dépenses de la plupart 
des municipalités, l'adoption de nouvelles 
technologies éconergétiques devrait constituer 
une préoccupation majeure pour les décideurs 
locaux. 
À plus long terme, de plus grandes évaluations du 
potentiel d'énergie renouvelable local, aboutissant 
à la formulation d'une stratégie adaptée sur la 
façon de récolter ce potentiel dans chaque localité, 
peuvent conduire à des avancées fondamentales 
pour le développement durable local. Avec une 
telle approche L'utilisation de ce type d'outil 
bénéficierait particulièrement de l'adoption du 
Code des Collectivités Locales. Les structures 
locales peuvent développer une stratégie 
énergétique locale, similaire à celle encouragée 
par la «Communa Energetica» chilienne, pour 
encourager le déploiement de technologies 
renouvelables. Par ailleurs, de telles initiatives 
créeraient une plus grande cohérence et une 
plus grande clarté pour les investisseurs privés 
potentiels, les parties prenantes de la société 
civile et les institutions financières internationales 
à participer au processus. Bien que la valeur des 
organisations internationales pour soutenir les 
initiatives locales ait déjà été mentionnée plus 
haut, la participation du secteur privé et des 
citoyens devrait également être encouragée, 
car ces perspectives peuvent aider à façonner 
des modèles économiquement bénéfiques dans 
toute la communauté et générer de la valeur pour 
les entreprises privées. Le cas de la "Communa 
Energetica" est particulièrement pertinent à 
cet égard, car il montre la valeur des modèles 
coopératifs et des plateformes de financement 
participatif pour encourager la démocratie à la base 
et trouver des modes alternatifs de financement 
de projets. Concrètement, cette approche peut 
par exemple soutenir des actions plus spécifiques 
telles que la modernisation de la prestation de 
services d'information aux particuliers pour 
l'installation de panneaux photovoltaïques 
résidentiels ainsi que des partenariats forts avec 
des installateurs solaires privés pour accompagner 
le programme d'énergies renouvelables de la 
municipalité à travers le subventionnement des 
services pour la PV résidentielle. Par exemple, les 
initiatives municipales soutenant les installations 
photovoltaïques sur les toitures pourraient 

s'appuyer sur les synergies déjà créées dans le 
cadre de programmes nationaux tels que PROSOL 
(ciblant spécifiquement les chauffe-eaux solaires) 
afin de consolider des modèles de coopération 
comprenant des acteurs institutionnels tels que 
la STEG, des partenaires institutions et ménages 
individuels.

5.2.2 Eau 

 

Bien que les services dans le secteur de l'eau soient 
principalement la responsabilité des agences 
nationales (SONEDE, ONAS), plusieurs possibilités 
de gestion de la demande existent pour créer des 
modes de consommation plus durables.
La Gestion Intégrée des Ressources en Eau 
(GIRE) est une approche globale de la gestion des 
ressources en eau qui considère l'eau comme une 
ressource unique avec des utilisations concurrentes 
et des interconnexions avec d'autres systèmes. 
Grâce à cette approche, l'eau est traitée comme 
un bien économique, social et environnemental 
alors que les politiques et les options qui guident la 
gestion des ressources en eau sont analysées dans 
un cadre intégré. L'application des principes de la 
GIRE peut inclure l'élaboration de plans de gestion 
des ressources en eau locaux et intercommunaux 
ainsi que le développement de systèmes de gestion 
de l'information sur les ressources en eau;
Avec l'adoption future du Code sur les Collectivités 
Locales, les municipalités peuvent cibler certains 
types de comportement de consommation grâce 
à une aide financière et non financière locale pour 
l'adoption de chauffe-eau solaires (dans le cadre du 
programme national PROSOL) et pour l'installation 
et/ou la modernisation d'équipements économes 
en eau tels que les compteurs d'eau résidentiels 
modernes qui peuvent aider les résidents à identifier 
plus efficacement les fuites d'eau. Bien que le 
comptage seul ne réduise pas l'utilisation de l'eau, 
une expérience comme celle de Johannesburg 
suggère qu’il est essentiel d'identifier l'utilisation 
de l'eau par type d'activité et d'identifier les fuites 
et autres problèmes opérationnels.5
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Comme pour Johannesburg, les municipalités 
tunisiennes peuvent, en vertu du futur code, 
coopérer avec des promoteurs privés qui gèrent 
les infrastructures hydrauliques appartenant à la 
municipalité de façon à en confier la surveillance, 
l'exploitation, la maintenance et la modernisation à 
des acteurs expérimentés, création de possibilités 
d’économie d'eau avec une meilleure rentabilité. 
Comme l’analyse de l’Eau de Johannesburg le 
montre, les mesures concrètes que les structures 
locales peuvent prendre à court terme pour 
améliorer la gestion de l'eau (même à court-terme) 
comprennent le remplacement des conduites 
principales, la gestion de la pression, la détection 
et la réparation des fuites et la surveillance des 
tours et réservoirs. Dans le contexte Tunisien, les 
Groupements de développement agricole (GDA) 
pourraient jouer un rôle dans ce type de cadre, en 
formant un organe consultatif auquel serait confiée 
une forme de contrôle sur les entrepreneurs privés.

5.2.3 Déchets

Alors que le transfert, la transformation et 
la réutilisation des déchets solides relèvent 
généralement de la responsabilité de l'ANGeD et des 
planificateurs nationaux, les autorités municipales 
assument encore la majorité des coûts associés à la 
gestion des déchets solides134. Comme déjà indiqué 
dans la section 2, les municipalités ont rencontré 
plusieurs problèmes dans ce secteur depuis le 
changement de régime, principalement en raison de 
contraintes budgétaires. Cependant, les nouvelles 
compétences et les gains d'autonomie budgétaire 
apportés par les réformes de décentralisation dans 
un proche avenir permettront de mener plusieurs 
actions importantes. En effet, les autorités locales 
ont plusieurs options pour améliorer l'efficacité 
et la rentabilité de la collecte et du transport des 
déchets vers les centres de transfert, améliorant 
ainsi considérablement la qualité de vie dans 
les espaces publics en améliorant la qualité et la 
fiabilité des services de collecte des déchets.

La préparation d'une base de données spatiales 
à l'aide d'un système d'information géographique 
à partir de cartes, de données municipales et 
statistiques, de suivi GPS et d'images satellitaires, 
de surveillance et de travail sur le terrain peut 
aider à optimiser les systèmes de collecte et de 
transport des déchets solides. Cela a également 
été implémenté dans la Grande Municipalité d'Irbid 
en Jordanie (voir chapitre 4.3.). Les données en 
question porteraient sur les caractéristiques de la 
procédure de collecte des déchets, avec un suivi 
ciblé des heures de départ, nombre de travailleurs, 
itinéraire et coordonnées des points de collecte, 
état des déchets sur le site, état des conteneurs et 
des bacs, heure d'arrivée à la station de transfert, 
quantité de déchets collectés et quantité d'énergie 
consommée. Cette collecte de données traduirait 
ensuite dans la production de scénarios techniques 
évaluant les économies associées à des variables 
telles que l'emplacement des conteneurs et la 
distance relative entre eux. Ce type d'outil est 
particulièrement pertinent pour les municipalités 
densément peuplées dotées des capacités 
administratives et financières pour concevoir de 
tels programmes et suivre les résultats.

Relativement aux autres secteurs, la participation 
du secteur privé à la gestion des déchets en Tunisie 
est déjà très marquée. En effet, 998 entreprises ont 
été identifiées comme travaillant dans le secteur135. 
Cependant, la participation du secteur privé à la 
gestion des déchets n'a pas permis de valoriser 
efficacement les déchets solides en dépit d'un 
large potentiel de production de biogaz136. Ceci 
est, dans une certaine mesure, une conséquence 
involontaire du système d'incitation en place 
selon lequel les revenus des sous-traitants privés 
dépendent largement de la quantité de déchets 
traités, plutôt que d'une revalorisation ou d'une 
réduction. Ce problème est encore aggravé par le 
sous-développement de l'industrie du recyclage 
en Tunisie. En vertu du Code des Collectivités 
Locales, les municipalités bénéficient d'un 
levier supplémentaire pour trouver de nouvelles 
stratégies mutuellement bénéfiques avec les 
entrepreneurs et les planificateurs régionaux et 
nationaux, afin de développer des alternatives de 
valorisation des déchets contrairement à la mise 
en décharge. C'est le cas de Séoul, en Corée 
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du Sud, qui est devenu ces dernières années 
un leader mondial en matière de recyclage des 
déchets et de compostage, avec des effets positifs 
sur le secteur agricole en particulier. À la suite 
de l'adoption en 2005 de mesures interdisant 
les déchets organiques provenant des décharges 
et nécessitant une séparation à la source, une 
redevance sur les déchets basée sur le volume a 
été mise en place, les ménages étant facturés pour 
les déchets mesurés qu'ils génèrent. Parallèlement, 
la promotion des pratiques de compostage a 
été soutenue conjointement par les ONG et les 
agriculteurs, tandis que des fonds publics ont 
été spécialement alloués à l'expansion et à la 
modernisation des installations de traitement. En 
conséquence, 100% des déchets alimentaires de 
Séoul ont été recyclés en 2012137. 

Plus concrètement, l'installation ou le soutien 
de l'installation de bacs souterrains et semi-
souterrains pour économiser de l'espace et 
augmenter la capacité de traitement des déchets 
aiderait les municipalités à réduire les coûts de 
collecte tout en minimisant la pollution visuelle. 
La hausse des volumes de déchets, les exigences 
accrues en matière d'hygiène et d'agrément 
ainsi que les considérations environnementales 
imposent des exigences supplémentaires 
au système de gestion des déchets que les 
systèmes de gestion traditionnels ne peuvent 
pas rencontrer ou ne pas vouloir respecter en 
raison de l'augmentation des coûts d'exploitation. 
L'utilisation de l'espace souterrain peut fournir le 
cadre pour le développement d'infrastructures 
capables de traiter de manière plus efficace les 
limites des systèmes de gestion des déchets 
existants de manière plus efficace.

Les municipalités peuvent également tirer parti des 
technologies d'information et de communication 
largement diffusées dans la population (notamment 
les smartphones) pour encourager les citoyens à 
améliorer la prestation des services en identifiant 
leurs besoins et en créant des mécanismes de 
rétroaction et de rapports. Dans ce type d'action, 
les citoyens jouent un rôle plus actif dans la gestion 
de leurs propres quartiers et collaborent avec leurs 
gouvernements locaux pour améliorer les services 
publics. Les municipalités pourraient par exemple 

publier des données pertinentes pour co-créer 
des applications visant à améliorer la qualité de 
vie des citoyens, telles que le reporting en temps 
réel du besoin de services de collecte des déchets 
à un point particulier en temps réel, grâce auquel 
les collecteurs de déchets peuvent baser leur 
itinéraire sur cette information. De telles initiatives 
ont déjà été enregistrées dans certaines régions. 
Par exemple, la ville de Grombalia, gouvernorat de 
Nabeul, a mis une application mobile à la disposition 
des citoyens pour alerter les autorités municipales 
des pratiques de dumping irrégulières. D'autres 
expériences similaires ont eu lieu à Kasserine 
et Djerba. En outre, le nombre d'applications 
mobiles encourageant les efforts volontaires de 
collecte des déchets par les citoyens a également 
augmenté ces dernières années. Les municipalités 
devraient donc s'appuyer sur ces initiatives, tout 
en travaillant de manière collective afin d'améliorer 
leur cohérence et d'éviter les chevauchements et 
les inefficacités.

Enfin, comme le montre l'exemple de la Grande 
Municipalité d’Irbid en Jordanie et sa coopération 
avec la municipalité de Viborg au Danemark, il 
existe de vastes expériences et quelques modèles 
commerciaux à travers le monde qui peuvent 
être adaptés et reproduits. Ainsi, la coopération 
internationale pour partager les connaissances 
sur les politiques, la planification et le niveau des 
affaires peut améliorer la gestion des déchets 
environnementaux en Tunisie.

5.2.4 Urbanisme et Infrastructure

Les autorités locales peuvent contribuer à 
la durabilité en construisant de nouveaux 
logements et en rénovant les logements anciens. 
Cela peut inclure la considération des facteurs 
environnementaux dans la sélection du site, ainsi 
que la conception et l'aménagement paysager de 
nouveaux développements. L'implémentation de 
normes élevées d'efficacité énergétique dans les 
bâtiments, la mise à disposition d'installations pour 
le recyclage et d'autres activités respectueuses 
de l'environnement et l'implication des locataires 
dans la gestion et l'entretien de leurs maisons et 
communautés démontrent aux municipalités. Les 
localités peuvent en outre adopter des mesures 5

. 
R

e
co

m
m

an
d

at
io

n
s 

p
o

u
r 

la
 G

o
u

ve
rn

an
ce

 E
n

vi
ro

n
n

em
en

ta
le

 L
o

ca
le



43

visant à réduire la consommation d'énergie ciblant 
spécifiquement les installations exploitées par 
les municipalités. En appliquant des politiques 
ciblant les stocks existants en obligeant toutes 
les agences gouvernementales à réduire leur 
consommation d'énergie d'un certain pourcentage 
sur une certaine période, ou en exigeant que les 
nouveaux bâtiments répondent à des exigences 
de performance énergétique ambitieuses, les villes 
peuvent créer une dynamique où les bâtiments 
publics seront un exemple à suivre par les acteurs 
privés de la municipalité.

En outre, plusieurs programmes nationaux visant à 
améliorer les économies d'énergie et l'efficacité à la 
fois à l'échelle résidentielle et commerciale ont été 
formulés au cours des dernières années par l'ANME 
(tel qu'énoncé au chapitre 2). En créant des points 
d'information locaux sur des programmes tels que 
PROMO-ISOL (isolation thermique) et en soutenant 
leur adoption par une assistance technique et 
financière, les structures locales peuvent, avec 
l'aide du Code des Collectivités Locales, jouer un 
plus grand rôle dans les objectifs ambitieux de 
réduction des émissions de GES dans le secteur 
du bâtiment. En plus de réduire la consommation 
de carburant et d'accroître la sécurité énergétique, 
l'efficacité énergétique peut créer des effets 
positifs. Par exemple, une meilleure isolation des 
bâtiments permettra de réduire les émissions, de 
protéger contre les températures extrêmes et de 
réduire les coûts de refroidissement lorsque les 
températures augmenteront.

Les campagnes d'éducation, d'information et de 
sensibilisation jouent également un rôle important 
pour influencer les comportements futurs et faciliter 
les choix d'infrastructures durables. Les politiques 
d'urbanisme et de réhabilitation des bâtiments ont 
un impact très direct sur la vie des individus et 
peuvent parfois être controversées: les ménages 
devraient recevoir une meilleure information sur 
le raisonnement derrière les décisions politiques 
et sur les alternatives disponibles. Une meilleure 
compréhension des défis à venir est une condition 
préalable à l'acceptation publique des solutions. 
Une plus grande implication du public dans la 
planification urbaine peut être assurée par le 
recours à des instruments participatifs, à savoir des 

consultations ouvertes, des enquêtes publiques 
et la représentation des parties prenantes dans 
les processus de décision. Les principales 
entreprises locales et les partenaires sociaux 
sectoriels devraient être informés et consultés sur 
le développement, l'application et le suivi de la 
politique d'infrastructure et des mesures connexes.

5.2.5 Transport

Afin de rendre les espaces urbains plus accessibles 
aux gens et de créer des villes plus vivables, les 
décideurs dans ces villes doivent d'urgence changer 
la direction du développement du transport urbain 
vers un avenir plus durable. La mise en place d'un 
système de transport urbain durable nécessite une 
approche globale et intégrée de l'élaboration des 
politiques et de la prise de décision, dans le but de 
développer des systèmes de transport abordables, 
économiquement viables, axés sur les personnes 
et respectueux de l'environnement.

Les autorités locales peuvent influencer de manière 
significative la qualité de vie dans les zones 
urbaines et protéger les zones historiques en 
développant des initiatives novatrices de gestion du 
trafic, en limitant le trafic de transit dans les zones 
résidentielles et en optimisant la circulation sur 
les artères urbaines. La logique de cette approche 
est que l'efficacité énergétique et l'efficacité 
du transport peuvent être réalisées grâce à des 
conceptions urbaines où le transport en commun 
offre un accès rapide aux principaux nœuds de 
l'activité urbaine (domicile, travail, éducation, loisirs, 
services de santé). Plus précisément, l'utilisation 
de technologies et de logiciels modernes pour le 
contrôle de la circulation est disponible même 
pour les petites municipalités, car ces outils ne 
nécessitent généralement pas de développement 
infrastructurel important. De tels systèmes peuvent 
simultanément intégrer la gestion des systèmes de 
feux de circulation, des détecteurs de trafic et des 
garages de stationnement de manière à minimiser 
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les inefficacités et la congestion globale.
Les autorités locales peuvent également améliorer 
et encourager les modes de transport respectueux 
de l'environnement en fournissant des pistes 
cyclables et des parcs à vélos sécurisés pour les 
cyclistes, des zones piétonnes spéciales et des 
passerelles et (le cas échéant) des passages pour 
piétons et cyclistes. Les corridors de priorité pour 
les bicyclettes offriraient une plus grande sécurité 
routière et un plus grand confort aux utilisateurs de 
véhicules non motorisés, d'où une augmentation 
de l'utilisation parmi les résidents urbains.

Enfin, les collectivités locales peuvent mener des 
actions de promotion des modes de transports 
publics. En augmentant le nombre de trajets en 
transports publics par rapport au privé, on obtient 
une réduction de la consommation d'énergie, 
de la congestion et des niveaux de pollution. 
L’amélioration et la promotion des transports 
publics peuvent notamment être soutenues par les 
moyens suivants:

• L'augmentation de la visibilité des itinéraires 
et des temps de déplacement est cruciale pour 
la création d'un ensemble fiable de services de 
transport. Cela peut notamment se faire au moyen 
d'affiches et d'écrans affichant des informations de 
service en temps réel sur les modes de transport 
publics, y compris les changements de service 
imprévus, les retards importants et les fermetures 
de stations ainsi que les changements de service 
planifiés.

• Le respect de l'heure d'arrivée et l'augmentation 
de la fréquence des bus, principale préoccupation 
des habitants de plusieurs villes (notamment 
en dehors des faubourgs de Tunis138), devraient 
être une étape primordiale vers la mise en place 
d'une gestion intégrée des transports publics, en 
assurant la liaison avec les fournisseurs de services 
sur les itinéraires appropriés et sur les pratiques 
de billetterie, en soutenant la disponibilité de 
parkings et d'échangeurs et la connexion des 
systèmes de transports publics aux parkings en 
dehors du centre-ville, etc. Les autorités locales 
peuvent également soutenir les transports publics 
en poursuivant l'utilisation des sols et d'autres 
politiques qui incitent les navetteurs à utiliser les 

bus et qui découragent leur stationnement toute 
la journée dans les centres villes où les transports 
publics constituent une alternative adéquate 
à l'utilisation de la voiture. Les problèmes de 
congestion pourraient être résolus en créant des 
emprises réservées sur les routes existantes, le 
trafic sur les voies déterminées étant limité à un 
seul type de véhicule (par exemple les autobus, 
les camions, etc.) afin d'augmenter la vitesse et la 
fiabilité.

• Tirer le meilleur parti des nouvelles technologies 
de l'information et de la communication pour que 
les utilisateurs puissent plus facilement effectuer 
des transactions (recharge en ligne de leur carte 
mensuelle) et surtout se tenir au courant des 
changements en temps réel de l'arrivée et du départ 
des métro/bus/trams. Le nombre de personnes 
possédant des appareils sans fil compatibles 
Web a énormément augmenté au cours de la 
dernière décennie139. Avec cette tendance, le 
public s'attend de plus en plus à ce que presque 
toutes les informations de transport en ligne soient 
également accessibles via les technologies sans fil. 
De plus, les systèmes d'information qui utilisent les 
technologies des smartphones offrent une option 
unique de diffusion de l'information pour les 
sociétés de transport, car de nombreux Tunisiens 
ont déjà des smartphones, ce qui rend inutiles 
les améliorations coûteuses. Trois systèmes 
d’information portables en temps réel sont:

• Systèmes d'information d'arrivée – Applications 
de Téléphone

• Systèmes d'information sur les arrivées par textes 
interactifs (SMS)

• Codes à barres Matrix140

Un autre type de mesure qui a pris de l'importance 
dans les discussions récentes concerne l'utilisation 
des solutions de covoiturage (que ce soit par le biais 
des cadres P2P ou B2C) comme un complément 
énergétique efficace aux transports publics141. 
Dans ce contexte, les partenariats public-privé 
peuvent, s'ils sont bien mis en œuvre, maximiser 
les avantages des services de covoiturage tout 
en évitant la paupérisation de la main-d'œuvre 
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locale. En établissant des règles claires pour 
l'exploitation de ces services, les gouvernements 
locaux peuvent réduire la congestion routière, 
la pollution de l'air, la possession de véhicules 
personnels et les coûts associés. En termes de 
mesures concrètes, les villes peuvent désigner 
des places de stationnement pour les véhicules de 
covoiturage, en particulier près des installations de 
transport en commun et des logements multiples. 
Ceux-ci peuvent inclure des dispositions pour le 
stationnement sur rue, des exemptions aux limites 
de temps de stationnement, la création de zones 
de stationnement de covoiturage et des places de 
stationnement gratuites ou à coût réduit ou des 
permis de stationnement142.  Ces types de mesures 
s'appliqueraient également aux «taxis collectifs» 
ou «louages» existants qui fonctionnent dans et 
entre les villes, ainsi que dans les zones rurales, et 
qui sont de plus en plus utilisés comme moyens de 
transport alternatifs au transport public traditionnel 
ces dernières années.

5.2.6 Agriculture

A ce jour, le secteur agricole joue toujours un rôle 
important dans la stratégie de développement 
et d'exportation de la Tunisie, malgré une baisse 
soudaine suite à la crise économique de 2015. Dans 
les régions les moins développées de la Tunisie, 
l'agriculture est la principale activité économique, 
employant plus de 40 pourcent de la population 
active dans la région du Nord-Ouest et plus d'un 
tiers dans la région Centre-Ouest143. Malgré cela, 
l'agriculture tunisienne reste confrontée à plusieurs 
défis car les investissements dans l'agriculture 
représentent moins de 10% de l'investissement 
total dans l'économie globale, tandis que les 
prêts financiers sont difficiles à obtenir pour 
les agriculteurs144, limitant ainsi le potentiel de 
croissance écologique et l'adoption de pratiques 
durables dans les zones rurales. Les autorités locales 
tunisiens peuvent toutefois fournir un soutien 
rapproché aux PME de l'industrie alimentaire pour 

leur fournir des conseils sur la planification des 
investissements et le développement commercial 
durable, et peuvent travailler en collaboration 
avec les planificateurs régionaux et nationaux 
pour encourager l'adoption de pratiques plus 
respectueuses de l'environnement.

En outre, comme l'agriculture est responsable de 
l'écrasante majorité de la consommation d'eau 
en Tunisie, des outils stratégiques tels que des 
incitations financières locales (prêts, subventions) 
et des programmes de formation sont de 
plus en plus nécessaires pour une utilisation 
durable de l'eau pour l'irrigation des cultures: 
comme par exemple l'irrigation souterraine 
ainsi que la substitution des ressources en eau 
conventionnelles pour l'eau salée et la réutilisation 
des eaux usées. En particulier, cette dernière 
est considérée comme extrêmement importante 
pour répondre à la demande en eau croissante 
non seulement dans l'agriculture, mais aussi dans 
l'industrie et le tourisme, car les ressources en 
eau douce ne suffisent pas à satisfaire les besoins 
en eau. L'irrigation est une pratique bien établie 
dans le monde entier et est développée pour 
presque tous les produits alimentaires, car elle 
permet à la fois la diversification et l'augmentation 
des rendements des cultures. Cependant, les 
systèmes d'irrigation typiques consomment 
une grande quantité d'énergie conventionnelle 
grâce à l'utilisation de moteurs électriques et de 
générateurs alimentés par le carburant. Le système 
de pompage d'eau photovoltaïque est l'une des 
meilleures méthodes alternatives pour l'irrigation. 
Avec la baisse significative du prix des installations 
photovoltaïques observée ces dernières années, 
leur utilisation à des fins de pompage de l'eau est 
devenue de plus en plus avantageuse par rapport 
aux générateurs diesel ou même aux moteurs 
électriques alimentés au réseau.

Malgré l'incertitude qui caractérise la définition des 
compétences qui seront exclusivement dévolues 
aux municipalités, de nombreuses options pour 
agir en faveur du développement durable sont 
disponibles pour les gouvernements locaux dans 
les zones urbaines et rurales en Tunisie.
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Ce guide a dévoilé le vaste potentiel de l'action 
environnementale locale en Tunisie malgré 
l'incertitude actuelle entourant le cadre de 
gouvernance qui émergera du processus de 
décentralisation. Alors que des ambiguïtés 
subsistent quant aux implications pour l'autonomie 
financière et administrative des collectivités locales, 
et les capacités des municipalités à poursuivre 
des politiques locales de développement durable, 
ce guide présente des mesures concrètes et des 
approches possibles pour l'action locale dans les 
domaines suivants: l’énergie, l’eau, l'infrastructure 
et l'urbanisme, les transports et l'agriculture. 
Par ailleurs, il propose des politiques de grande 
envergure qui peuvent faciliter la réalisation 
d’avantages communs pour l'économie locale. 

L'analyse dévoilait les défis structurels significatifs 
dans le pays qui entravent actuellement le 
développement durable à la vitesse et à l'échelle 
nécessaires. De plus, on peut conclure que les 
collectivités locales sont les acteurs clés pour 
surmonter ces obstacles. Alors que l‘Etat central doit 
encore poursuivre la réforme de la décentralisation 
dans les mois à venir et donner aux autorités locales 
le mandat politique nécessaire, ce Guide souligne 
plusieurs outils et lignes stratégiques qui peuvent 
être adoptés le plus tôt possible. Cela inclut la 
mise en œuvre d'actions spécifiques au secteur 
et le développement de projets ciblés impliquant 
non seulement les intervenants locaux, mais aussi 
une variété d'acteurs déconcentrés, nationaux et 
internationaux.

6. Conclusion
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